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CHROHIOUB.. 

SX L'AC CÈLÏBLATIOKT DES V&OCÉDURKS CBÏMI-

(Troisième Article) (i). 

« En Angleterre, les affaires crimi-
« nelles s'expédient avec une incroya-
« ble rapidité. » COTTU . (2) 

RECHERCHE DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES. —• SUPPRESSION 

DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

Tous ceux qui ont vu fonctionner la procédure anglaise 

«'accordent à lui reconnaître une simplicité et une rapidité 

extraordinaires. C'est sous ce rapport surtout qu'elle est 

de beaucoup supérieure à fa nôtre (3). Là, point de détails 

oiseux, point de nullités gênantes, point de formalités inu-

tilei ; tout va droit et vi'e à ce but convenu : guilty or not 

i guilty ! Le bon sens pratique du peuple anglais n'admet 

rien qui puisse entraver une justice faite à ciel ouvert, en 

i «présence de l'accusé, avec Vaide de Dieu (4), par le pays 

lui-même (5) ! 
Notre justice française est notoirement aussi loyale, 

aussi généreuse que celle d'aucune autre nation civilisée ; 

' nulle n'est plus digne, plus régulière, plus impartiale 

' smlle n'offre aux accusés des garanties plus nombreuses eif 

plus réelles ; mais, de même que dans les œuvres méca-

niques le jeu trop compliqué des ressorts entraîne une dé-

perdition de force et de vitesse, de même, pour avoir 

voulu tout régler et tout prévoir, le législateur a tellement 

• tmultiplié les prescriptions, les rouages et les frottements 

ânutiles, que la marche embarrassée de notre procédure 

..' semble justifier ces mjts du satirique romain : pede cluu-

* do ! 

Essayons donc de nous rapprocher tant soit peu de 

eette judicieuse simplicité des formes anglaises, et pour 

cela continuons de suivre les phases diverses de la pour-

suite. Peut-être trouverons-nous quelques redressements 

à opérer dans les voies courbes et tourmentées de notre 

procédure criminelle. 

I. 

Une des causes qui, jusqu'à ces derniers temps, retar-

daient fréquemment la clôture des procédures, c'était LA 

. AECIIERCIIE DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES, recherche COIÏ1-

^riandéc par la justice distributive (6), et d'ailleurs for-

" tellement prescrite, «comme une des parties les p lus 

importantes de l'information (7). » 

Cette cause de retardement a enfin disparu, grâce aux 

tttiers judiciaires, que le gouvernement a récemment or-

ganisés dans tous les greffes d'arrondissement (8). 

Toutefois, il reste à compléter cette précieuse institu-

(1) Voir les numéros de la Gaulle iei Tribunaux des 10 et 
i4 décembre courant. 

(2) De l'administration de la justice criminelle an Angle-
terre, t. I, p. 77. Paris, Gosselin, 1822. 

(3) « C'est dans les détails si précieux pour l'exécution qua 
^•procédure anglaise est surtout supérieure à la nôtre. » (Ibid.) 

(1) La formule du serment des juré* et des témoins sa ter-
mine invariablement par cette invocation aux lumières du sou-

" «rain juge : « So helf you God ! > 

(5) « Vous qui êtes du jury, regardez l'accusé et faites at-
* ïention à son procès; il lui a élé demandé s'il était coupable 
« ou non coupable; il a répondu : Non coupable (not guilty), 
« et il s'en est rapporté au jugement de Dieu et de sou pays. 
* Or, yous qui êtes son pays (which country you are), vous 
" devez recuiifcher s'il est coupable ou non coupable (guilty 
n or nul guilty), » (Formule de sermaut des juré» de iuge-
rfuent.) 

(6) « Consideranda est persona noetntis. Majores notlri «-
«ert'us famotos quam integrœ vitoe, homines punierunt. » 
( L- 28, g 10. CaUiatrate, lib. 6.) 

« JJn des premiers éléments d'une bonne administration de 
justice criminelle est la connaissance exacte que le juge doit 

avoir dt; lu conduite, des mœurs et des antécédents judieiei-
<JM de l'homme qu'il doit juger. » (Cire, du min. delà justice, 

tion par quelques mesures additionnelles, qui te dois de 

nouveau signaler, parce qu'elles rentrent spécialement 

dans le cadre de mon sujet. 

La première serait l'envoi au casier judiciaire de tous 

les mandats d'amener ou d'arrêt NON EXÉCUTÉS (9). 

Le classement de ces mandats au greffe du lieu de nais-

sance aurait évidemment pour résultat d'accélérer l'ar-

restation de nombreux inculpés CONTUMAX (10) qui chaque 

année se jouent des stériles efforts de la police judiciai-

re (11) ; car, dès qu'un de ces inculpés, fatalement voués 

par leur fuite même à une vie erranle, tomberait, à un ti-

tre quelconque, entre les mains de la justice, le procureur 

impérial du lieu de l'arrestation connaîtrait incontinent, par 

l'extrait du casier judiciaire annexé au doSsier, les man-

dats décernés contre cet inculpé, et aussitôt pourrait en 

aviser son collègue près le Tribunal dont émanerait le 

mandat. 

« Aussi ne verrait-on plus (comme il advient trop sou-

vent) la justice du pays, dont l'action devrait être une et 

indivisible, rendre elle-même à la liberté, par ordonnance 

de non-lieu ou après l'expiration d'une peine légère, tel 

coupable de graves méfaits que, dans d'autres lieux, cette 

même justice s'efforce vainement de rechercher (12) 

Par celte seule précaution, d'une simplicité extrême, on 

obvierait à l'impuissance d'un grande nombr d'instroctione 

judiciaires qui sommeillent de» mois, parfois des années 

entières, par suite de l'infructueuse recherche des coupa-

bles signalés. 
Un second perfectionnement tendrait à procurer à la jus-

tice la connaissance des antécédents judiciaires des incul-

pés ÉTRANGERS. 

A l'heure qu'il est, la constatation de ces antécédents 

est en quelque sorte impossible, faute d'un lieu fixe et dé-

terminé où les extraits concernant les étrangers puissent 

être classés. Ces extraits restent inutilement déposés soit 

an lieu de leur résidence ou domicile, soit au lieu de la 

Condamnation (13). 
Tout le monde reconnaît que cette classification, sans 

but préconçu, sans base logique, est incapable de produi-

re, et qu'elle ne produit, en effet, aucun résultat. 

J'avais proposé d'y substituer la centralisation desdits 

extraits à la préfecture de police de Paris. Je ne puis trop 

recommander à l'attention éclairée de M. le garde des 

sceaux cette modification qui, parfaitement concordante à 

l'idée fondamentale des casiers, suffirait pour rendre à l'a-

venir là recherche des antécédents judiciaires des étran-

gers aussi prompte qu'est aujourd'hui celle des inculpés 

nés en France. 

Quant aux condamnations qua ces étrangers auraient 

subies 4*MS leurpays
x
 condamnations si difficiles à con-

naître, il y aurait un mode certain de les rechercher. 

Pourquoi le gouvernement français, qui a mis tant de solli-

citude à faire avec les Etats étrangers des conventions ré-

ciproquescontre la contrefaçon des oeuvres de l'esprit etde 

Part, rie convierait-il pas ces gouvernements à adopter no-

tre institution des casiers, comme la plupart nous ont déjà 

emprunté nos statistiques judiciaires ? 11 en résulterait un 

notable accroissement de sécurité internationale. Car alors, 

l'autorité, en recourant aux casiers du pays d'origine, au-

rait un infaillible moyen de connaître la vie antérieure des 

nombreux étrangers à qui les gouvernements de l'Errope 

accordent une si large et parfois si dangereuse hospita-

lité. 
Aujourd'hui surtout qua les lignes de fer ont rapproché 

tous les peuples et multiplié à l'infini ces émigrations inter-

nationales, la généralisation du système des casiers semble 

une mesure indispensable de sécurité générale européen-

ne. A ce seul titre, elle mériterait l'attention sérieuse des 

diverses chancelleries étrangères. 

En ce qui touche particulièrement la France, on com-

prendra combien ce mode de recherche serait utile, si l'o* 

réfléchit que chaque année nous accueillons sur notre ter-

ritoire pius d'un million d'étrangers; que 4 ou 500 ,000 

d'entre eux y ont une résidence continue, et qu'enfin la 

justice française est annuellement saisie de plus de 8 ,000 

inculpations concernant des étrangers (14), sur le sort 

desquels elle est forcée de statuer sans aucune donnée 

précise sur leàirs antécédents judiciaires. 

Une dernière modfecaiion aurait pour objet de préve-

nir, dans la constatation des antécédents judiciaires, une 

eause journalière d'hésitadons et d'erreurs. 

Dans mon projet des casiers, j'avais eu soin d'inscrire 

en marge de chaque extrait de condamnation le SIGNALE-

MENT du condamné. Ce renseignement, que la loi exige 

dans les ordonnances de prise de corps (15) et autant que 

possible dans les mandats d'amener et d'arrêt (16), m'a-

vait paru indispensable pour faciliter l'application de cha-

que extrait au condamné qu'il concerne. 

novembre 1850 

(7) « La connaissance de ces antécédents étant une dus par-
■'WM' plus importantes de l'information, le ministère publie 
« le jo«e d'instruction ne doivent rien négliger pour eu cou-
wgiter hj. preuve écrite dans cliuque procédure. » (Cire, du miu. 
ae la jUatiee, du i mars 1838.) 

W Cire, du 6 novembre 18î$l. 

(9) Leur nombre peut être évalué à li,000 environ chaque 

année. 

(10) « Les Cours d'assises jugent tous les ans un grand 
nombre d'accusés contumax. » (Stat. crim. de 1850, rapport, 

(11) La statistique constate qu'un dixième des inculpés 
échappe par la fuite à l'action de la justice. Si quelques uns de 
ces contumax finissent par se constituer ou ont été découverts, 
ce n'est le plus souvent que longtemps après la date du délit ou 
du jugement, c'est-à-dire alors que la prescription du délit 
ou de la peine leur est acquise, ou alors que le temps a effacé 
contre eux les principales preuves du méfait. 

Cette dernière vérité acquiert une évidence mathématique 
lorsqu'on voit que, pour les contumax mpris, la proportion 
des acquittements est de 50 pour 100, tandis qu'elle n'est que 
de 2b pour 100 (crimes) et 15 pour 100 (délits) à l'égard des 
autres inculpés. (Stat. crim. de 1845, rapp., p. 23.) 

(12) De la localisation des renseignements judiciaires, broch. 

in-8°. (Versailles, 1840. Paris, Durand, libraire.) 

(13) Cire, de M. le ministre de la justice, du 6 nov. 1851. 

(14) On compte dans les vingt-cinq dernières années, parmi 
les accusés crimes 6,663 étrangers domiciliés ou sans domicile 
fixe en France; en supputant, suivant la même proportion, le 

nombre des étrangers inculpés de délits, on aurait, pour lus 
vingt-cinq années écoulées, un chiffre d'environ 200,000 pré-
venus étrangers, au total 206,063 inculpés étrangers, ce qui 
donne pour nombre moyen annuel 8,266 étrangers traduits de-

vant la justice française. (St. crim. de 1850, repp., p. 52.) 

(15) Art. 134, C. inst. crim. 

(16) Art, 99, C. inst. crim. 

Or, l'absence du signalement proprement dit dans les 

extraits du casier permet aux condamnés do décliner ef-

frontément les condamnations qu'on leur oppose et de les 

rejeter sur des malfaiteurs homonymes. 

|V De là, nécessité de vérifications qui, toujours difficiles, 

retardent le jugement, et qui, la plupart du temps impos-

sibles, affaiblissent la répression. 

Je voudrais donc qu'on s'empressât d'exiger, comme 

formalité essentielle, en marge de chaque extrait, la men-

tion du signalement (17). L'omission de cet élément de 

repéré sera un des plus sérieux obstacles qui puissent, 

dans l'avenir, entraver le succès de l'institution des ca-

siers. 

On regrettera plus tard de n'y avoir point remédié; mais 

le temps aura marché, et le passé sera irréparable ! 

II. 

Je passe à une importante réforme qui simplifierait sin-

galièrement la poursuite. Cette réforme serait la SUPPRES-

SION ABSOLUE DE L'INTERVENTION DES CHAMBRES DU CORSKIL. 

Les attributions actuelles de ces chambres sont de sta-

tuer en première instance sur la prévention par des ordon-

nances, soit de non-lieu, soit de renvoi à la juridiction 

compétente (18). 

Je demande pourquoi ces attribution* ne seraient pas 

confiées au juge d'instruction siul, sauf le droit d'opposi-

tion du ministère public ou de la partie lésée devant la 

chambre d'accusation ? 

là une idée bizarre, insolite, contraire à tous les 

précédents de la législation criminelle ? 

Non, sans doute ; et chacun sait que dans la procédure 

anglaise c'est un seul magistrat (le juge de paix), qui, 

comme juge d'instruction, procède à l'information, décer-

ne \& warrmnt (ordonnance de prise de corps), et, pronon-

çant seul aussi sur la compétence, renvoie l'inculpé, soit 

devant les quarter- sessions (Tribunaux correctionnels), 

soit devant la Cour d'assises. „ _ 

Mais voulez-vous un précédent tiré de la législation 

française ? Je rappelle qu'il en était ainsi sous le Code de 

brumaire an IV, édicté en exécution de la célèbre Consti-

tution do l'an III. Alors le magistrat chargé de l'instruc-

tion préliminaire, ou le directeur du jury, rendait seul les 

•rdonnances de son-lieu ou de renvoi à la juridictioncom-

pélente. 

« Si l'affaire, disait l'article 219, a pour objet un délit, 

le directeur du jury rendune ordonnance par laquelle il la 

remoie devant le Tribunal correctionnel, à moins que le 

fait nesoit de la compétence du Tribunal de simple police, 

auquel cas il la renvoie à celui-ci. » 

, « Art. 220. S'il s'agit au contraire d'un crime, il rend 

un* ordonnance par laquelle il traduit l'inculpé devant le 

jury d'accusation » (aujourd'hui la chambre d'accusation). 

« Art. 221 . Ces ordonnances sont, à peine de nullité, 

précédées des conclusions du commissaire du pouvoir exé-

L'on conviendra que sous l'autorité d'un texte législatif, 

qui durant treize années a régi notre procédure, l'idée que 

BOUS émettons peut mériter au moins l'honneur d'une dis-

cussion sérieuse. 

Voyons donc s'il ne serait pas possible de supprimer 

cette intervention des chambres du conseil? 

Plaçons-nous en présence d'une inculpation de crime? 

N'est-il pas vrai que, dans ce cas, l'opinion de la cham-

bre du conseil est complètement indifférente, par consé-

quent inutile, prisque, soit qu'il y ait unanimité sur la 

mise en prévention, soit qu'il n'y ait a cet égard que la 

seule voix du juge d'instruction (19), ou le seul avis du 

ministère public (20), l'affaire doit être forcément soumise 

à la décision supérieure de la chambre d'accusation? N'en 

est-il pas de même, lorsque le ministère public et le juge 

d'instruction étant d'avis du non-lieu, la chambre estime 

qu'il y a lieu à suivre? 

Or, à quoi bon solliciter de la chambre du conseil une 

erdonnance qui n'a de valeur exécutoire qu'autant qu'elle 

earegistre et sanctionne littéralement l'avis du juge d'is-

structioa et du ministère public ? 

A quoi bon sa décision provisoire sur une question dont 

la solution définitive appartient à la chambre d'accusa-

tion ? 

Et puis enfin, à quoi bon deux degrés de juridiction 

pour statuer sur la mise en prévention, alors que, pour le 

jugement, la loi ne reconnaît qu'une juridiction unique et 

sans appel ? 

Voilà donc un premier point constant, c'est qu 'Au CRI-

MINEL l'intervention de la chambre du conseil est sans uti-

lité réelle. 

Est-elle au moins nécessaire en matière CORRECTIOS-

MELLE ? pas davantage. 

En effet, si le ministère public et le juge d'instruction 

trouvent la prévention établie, est-ce que l'accord de ces 

deux magistrats n'est pas plus que suffisant pour motiver 

le renvoi à une juridiction que le ministère public eût pu 

saisir directement ? 

Que si tous deux sont d'avis du non-lieu, est-ce que 

l'intérêt de la société n'est pas surabondamment garanti et 

par la responsabilité des deux magistrats chargés, l'un de 

l'action répressive, l'autre de l'information, et par les no-

tices ou comptes hebdomadaires qu'ils sont tenus d'adres-

ser au procureur-général, et par la haute surveillance de 

ce magistrat (21), et par le droit qu'a toujours la partie lé-

sée de faire opposition aux ordonnances de non-lieu (22)? 

Enfin si te juge d'instruction et le ministère public sont 

d'avis opposés, ce dernier ayant la faculté de se pourvoir 

contre toute ordonnance contraire à ses réquisitions, ne 

semble-t-il pas plus naturel de saisir de prime-saut la 

chambre d'accusation? N'aperçoit-on' pas d'ailleurs un 

grave intérêt de bonne administration à soumettre exclu-

sivement le règlement de ces conflits à la Cour où siège le 

procureur-général, investi par la loi d'une suprême au-

torité sur tous les officiers du parquet et les juges d'in-

struction de son ressort? On est donc forcé de reconnaître 

que, soit au criminel, soit au correctionnel, l'opinion de la 

chambre du conseil n'a aucune influence propre et déci-

sive sur le règlement de la procédure; et s'il en est ainsi, 

n'est-il pas infiniment plus simple et plus expéditif do 

donner au juge d'instruction, c'est-à-dire au seul des ma-

gistrats de première instance qui connaisse à fond chaque 

procédure, le droit conféré aux juges de paix d'Angleterre, 

et jadis attribué aux directeurs du jury, de rendre propria 

motu l'ordonnance de non-lieu ou de renvoi à la juridic-

tion compétente, sauf l'opposition du ministère public à 

la chambre d'accusation?... 

Outre l'avantage précieux de la célérité, ce mode con-

tribuerait à entretenir entre le ministère' public et le jugo 

d'instruction cet esprit d'accord (cordial intent) si néces-

saire à la bonne expédition des procédures. Elle imprime-

ra t aux actes de ces magistrats la garantie nécessaire 

d'une responsabilité étroite et personnelle ; elle accroîtrait 

pour la Cour impériale les moyens d'apprécier le zèle et 

les lumières des deux fonctionnaires chargés, dans chaque 

siège, de la poursuite des méfaits et de l'instruction des 

procédures; enfin elle ferait disparaître une des plus cho-

quantes anomalies qui déparent notre loi criminelle. Cette 

anomalie, la voici : 

On sait qu'en matière de CRIME , la loi défend, à peine 

de nullité, que les magistrats ayant volé sur la mise en 

accusation, ou fait un acte quelconque d'instruction, siè-

gent comme membres de la Cour d'assises devant laquelle 

l'affaire est portée (23) . Or, par une dérogation flagrante 

au principe supérieur de justice et d'impartialité absolue 

qui a dicté cette prohibition, il se trouve qu'en matière DI 

•«LIT , les magistrats de la chambre du conseil se font è 

eux-mêmes le renvoi de l'affaire, et qu'après avoir statué 

sur la mise en prévention, ils statuent, quelques jours" plus 

tard, sur la culpabilité et sur la fixation de la peine I Sans 

doute, la loyauté consciencieuse des magistrats annulle 

l'inconvénient de ce double rôle, mais ce n'est pas moins 

dans la loi une contradiction regrettable; le législateur de-

vrait donc s'estimer heureux de pouvoir, du même coup, 

accélérer la marche de la procédure et supprimer une toile 

anomalie !... 

BONNEVILLB. 

(17) L'insertion du signalement est facile pour les condam-
nés criminels, et pour les condamnés correctionnels détenus, 
puisqu'elle existe sur tous les registres d'écrou. Quant aux 
condamnés correctionnels non détenus, leur signalement pour-
rait être dressé par les greffiers, soit durant l'instruction, soit 
lors de leur comparution à l'audience. V. au surplus mon traité 
De larécidive, 1. 1, p. 115. 

(18) Art. 127 et suiv. du C. inst. crim. 

(19) « Si las juges, ou Fun d'eux, estiment que le fait est 
« de nature à être puni de peines aiïlictives ou infamantes... 
• les pièces seront transmises au procureur-général. » (Ar-

ticle 133, C. inst. crim.) 

(20) « Le ministère public a le droit de se pourvoir devant la 
« chambre d'accusation contre toute décision rendue contra-
« dictoirement à ses réquisitions. » (Art. 135, C. inst. crim.) 

(21) Art. 279, C. inst. orim. 

(22) Art. 135 et 136, C, inst. crim. 

ACTES OFFICIELS. 

ftoisiHAVXosra XVSIOJÙUBJSS; 

Par décret impérial, endatedu24décembre,sontnommés: 
Juges de paix : 

Juges de paix à Bone (Algérie), M. Pichot-Duclos, juge sup-
pléant au Tribunal de première instance d 'Amilhac ,en rem-
placement de M. de Cadenet, décédé; — Du canton des Sain-
tes-Mariés, arrondissement de Tarascon (Bouches-du -Rhône), 
M. Nicolas-Pierre Rurange, eu remplacement de M.Perret, 
démissionnaire ; — De Montmoreau, arrondissement de Barbe-
zieux (Charente), M. de Molènes, juge de paix de Salignac, en 
remplacement de M. Tesnières, décédé; — De Salignac, ar-
rondissement de Sarlat (Dordogne), M. Dumont, juge de paix 
du canton de Bavay, en remplacement de M. de Molènes, nom-
mé juge de paix de Montmoreau; — De Châtillon-sur-Seine, 
arrondissement de ce nom (Côte-d'Or),M. Legey,juge de paixxlu 
canton de Montbard, en remplacement de M. Laurent, démis-
sionnaire; — Du canton de Montbard, arrondissement de Se-
mur (Côte-d'Or), M. P;gnot, juge de paix du canton de Digoin, 
en remplacement de M. Legey, nommé jugede paix de Chàtil-
lon-sur-Seine ; — Du canton de Roulaus , arrondissement de 
Baume (Doubs), M. Chardenot, juge de paix ducantou du Rus-
sey, en remplacement de M. Bard, admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite; — Du canton du Russey, 
arrondissement de Montbéliard (Doubs), M. Valinde, suppléant 
du juge de paix d'Ornans, licencié en droit, en remplacement 
de M. Chardenot, nommé juge de paix du canton de Roulans; 
— Du canton de Gisors, arrondissement des Audelys (Eure), 
M. Lenoir, juge de paix du canton est de Grenoble, en 
remplacement de M. Coville, qui a été nommé juge de paix du 
canton de Poissy ; — Du canton est de Grenoble, arrondisser 
ment de ce nom (Isère), M. Grasson, suppléant actuel, licencié 
en droit, en remplacement de M. Lenoir, nommé juge de paix 
du canton de Gisors ; — Du canton de Bonneval, arrondisse-
ment de Chàteaudun (Eure-et-Loir), M. Talbsrt, jugede paix 
de Châteauneuf, en remplacement de M. Lubin, décédé; 
Du canton du Monastier, arrondissement du Puy (Haute-Loire), 
M. Jean-Baptiste-Nestor Desrue, ancien greffier de justice de 

paix, en remplacement de M. Laroulle;—Du canton de Pradel-
les, arrondissement du Puy (Haute-Loire), M. Jean-Baptiste 
Delayre, ancien adjoint au maire d'Issoire, en remplace-
mentde M. Pichot ; — Du 3" arrondissement du Mans (Sar-
the), M. Jules Fleury, ancien conseiller de préfecture, licencié 
en droit, en remplacement de M. Dagoneau, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite ; — Du canton de 
Criquetot-Lesneval, arrondissement du Havre (Seine-Inférieu-
re), M. Pierre-Emile Simon, ancien avoué, ancien greffier du 
Tribunal de commerce du Havre, en remplacement de M. De-
caëns ; — Du canton de Limours, arrondissement de Ram-
bouillet (Seine-et-Oise), M. Batbédat, juge de paix do Beanmes-
nil, en remplacement de M. Benard, admis, sur sa deman-
de, à faire valoir ses droits à la retraite;—Du canton de Beau-
mesn.it, arrondissement de Bernay (Eure), M. Mallet, ju"e da 
paix du canton est de Dourdan, en remplacement de 11. Batbé-
dat, nommé juge de paix de Limours ;—Du canton de Quarré-
les-Tombes, arrondissement d'Avallon (Yonne), M. Pierre-Fir-
min Micbaux, licencié en droit, ancien suppléant du juge de 
paix de Saint-Germain, en remplacement de M, Gallois quia 
été nommé juge de paix du canton de Donnemane. ' 

Suppléants de juges de paix: 

Du canton de Segonzac, arrondissementdeCognac(Charente) 
M. Jacques-Théodore Rondeau, maire; —Du Canton de Laniè-
res, arrondissement de Saint-Amand (Cher), M. Denis- Dieu-
doime-Domimque Dupuy, notaire; - Du canton de Cliambou 
arrondissement de ce nom (Creuse, M. Gilbert-Jacques Dupuv' 
notaire; —Du canton de La Loupe, arrondissement de No-
gent-le-Rotrou (Eure-et Loir), M. Charles- Alexis Blot maire 
ancien notaire et ancien Buppléant de juge de puixj — Du caii-

(23) Art. 237, C. inst. crim. ~ ' 
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ton de Saint-Macaire, arrondissement de La Réole (Gironde), 
M. Jean-Louis-Pierre Bouchereau, ancien notaire; — Du can-
ton deGuitres, arrondissement de Libonrne(Girondé), M. Jean-
Simon-Hélène-Nelson Cellier; — Du canton d'Auiane, arron-
dissement de Montpellier (Hérault), M. Guillaume Lazuttes, 
maire; — Du canton de Vendôme, arrondissement de ce nom 
(Loir-et-Cher), M. François René Soudée, avoué ; — Du canton 
du Monastier, arrondissement du Puy (Haute-Loire), M. Jean-
Fiançois Régis Antier, notaire et maire ; — Du canton de Por-
nic, arrondissement de Paimhœuf (Loire Intérieure), M. Au-
gustin Tliibaud, notaire, membre du conseil d'arrondissement; 
— Du canton, de la Haye-du*Pny, arrondissement de Coulan-
ces (Manche), M. Auguste-*eari-INicola< ïirel, maire, membre 
du conseil d'arrondissement; — Du canton ouest du Quesnoy, 
arrondissement d'Avesnes (Nord), M. Jules-Désiré-Hector Le-
l'ranc, notaire, licencié en droit, conseiller municipal ; — Du 
canton ouest de fiskwvais, arrondissement de ce nom (Oise), 
M. Pierre-Jean-Baptiste -Harlé , avoué; — Du canton nord 
d'Arras arroud issement ,p\p ce nom (Pas-de-Calais), M. 
Augiiste-Désiré Trannoy, avocat, conseiller municipal ; — 
Du canton sud d'Arras , arrondissement de ce nom (Pas-
de-Calais ) , M. Hector-Adolphe Leconte , avocat; — Du 
canton de Saint-Germain-Lherm, arrondissement d'Ambert 
(Puy-de-Dôme), M.A.-L. Chaboissier, notaire et maire; —Du 
canton deBesse, arrondissement d'Issoire (Puy-de-Dôme), M. 
J.-B. Boyer, notaire, membre du conseil d'arrondissement; — 
Du canton de Mont-Louis, arrondissement de Prades (Pyrénées-
Orientales), M. Jacques-Alphonse iîoure ;—Du canton de Mont-
mirail, arrondissement de Mamers (Sarlbe), M. Michel-Julien 
Houllier, maire de Melleray ; — Du canton de Lillebonne, ar-
rondissement du Havre (Seine-Inférieure), M. Sénateur-Scévola 

Fleury, maire, membre du conseil d'arrondissement ; — Du 
canton des Herbiers, arrondissement de Napoléon-Vendée (Ven-
dée, M. Timoléon-Léon Mercerot, notaire; — Du canton de La 
Motle-Acliard, arrondissement des Sables-d'Olonne (Vendée), 

Al. C.-H. Cornuau, noiaire, membre du conseil municipal; — 
du canton de Saint-Yrieix, arrondissement de ce nom (Haute-
Vienne), M. Elie-Norbert Blusson, licencié en droit; — Du 
canton de Ligny-le-Cbâtel, arrondissement d'Auxerre (Yonne), 
M. Denis-Alphonse Pimbet; — Du canton de Brienon, arron-
dissement de Joigny (Yonne), M. Louis-Léopold Darnay, maire 
de Chailley ; — De Philippeville (Algérie");' M. Jean Germex 

Le même décret porte : 

M. de Beaufort, ancien juge de paix du canton de Saint-Be-
noît-du-Sault, arrondissement du Blanc (Indre), est admis à 
faire valoir ses" droits à la retraité. 

un mal jugé , mais le mal jugé n'est pas une ouverture à 
cassation. 

III. Il aété fait une juste application de l'article 792 du 

Code Napoléon, à l'héritier convaincu, paii tous les faits 

de la cause, d'avoir détourné et recelé une créance et un 

prix de vente appartenant à la succession., en l'obligeant à 

rapporter ces objets et eu le privant de sa part dans i ces 
mêmes objets. Il n'est pas fondé à invoquer, devant la 

Cour de cassation, les principes sur l'aveu judiciaire et sur 

la défense de le diviser, lorsque les jugcs
t
 pour établir les 

détourne nien ts et leur importance, n'ont pas fait de cet J 
aveu la base ûs leur décision et ont puisé les éléments de 

leur conviction dans les documents du procès, en dehors 
de tout aveu. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur 

les conclusions conformes du même' avocat-général, plai-

dant M* Hipault. (Rejet du pourvoi du sieur Martin.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 26 décembre. 

HYPOTHÈQUES GÉNÉRALES ET SPÉCIALES. — CONCOURS. — 

RÈGLEMENT. 

En cas de concours d'une hypothèque générale avec des 

hypothèques spéciales, aucune loi ne défend de répartir 

l'hypothèque générale, au marc le franc, sur les immeu-

bles sur lesquels portent les hypothèques spéciales. Il n'y 

a pas lieu d'avoir égard à l'antériorité des droits acquis, 

et de faire la collocation de manière à ce que les créanciers 

les plus anciens dans leurs hypothèques spéciales soient 

payés par préférence : l'article 2134 du Code Napoléon 

n'est applicable qu'aux hypothèques inscrites sur un même 
immeuble. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller G'andaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Niçias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 7 juillet 1851, par la Cour impériale de Riom. 

( Demoiselle Belledent-Dugout contre Cellier, Blatin et au-
tres. Plaidant, M' Groualle.) 

'"■ h ENREGISTREMENT. INSTANCE. PLAIDOIRIES. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 26 décembre. 

COMMISSIONNAIRES. ' AVANCES. — PRIVILÈGE. 

Le commissionnaire consignataire a un privilège sur les 

marchandises consignées dans ses magasins pour les avan-

ces qu'il a faites sur la foi de la consignation. Mais que 

doit-on entendre par avances? Doit-on ne considérer com-

me telles que les sommes réellement payées? Les accep-

tations de lettres de change par le consignataire ne sont-

elles pas des avances par cela seul qu'elles obligent l'ac-

ceptant à réaliser à l'échéance le paiement des lettres de 

change acceptées? 

Jugé par arrêt de la Cour impériale de Grenoble du 20 

décembre 1852 que les avances, dans le sens de l'article 

93 du Code de commerce, consistent seulement dans le 

paiement effectif des lettres de change acceptées, et non 

dans la simple acceptation. 

Pourvoi pour violation de l'article 93 du Code de com-

merce. ; 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nacliet et^sur j 
les conclusions conformes de M. l'avocat-géoéral Sevin, ' 

plaidant M* Rendu, de trois pourvois formés par les syn-

dics de la faillite Reynard. 

CONCLUSIONS, -y FIN DE NON RECEVOIR. REJET. — DÉFAUT 

DE MOTIFS. 

Le commissionnaire contre lequel une action en sous-

garantie était dirigée comme rèsponsable des avaries d'un 

ballot de marchandises, et qui opposait à cette action une 

fin de non recevoir tirée de ce qu'il était tardivement 

appelé, au procès, après qu'un jugement définitif suivi 

d'exécution avait donné gain de cause à l'expéditeur et au 

destinataire, ce commissionnaire, disons-nous, n'a pas pu 

être condamné au iond sans que les juges aient statué sur-

la fin de non recevoir par lut proposée. La décision qui 

n'a tenu aucun compte de son exception et n'a donné au-

cun motif sur ce chef de conclusion a violé l'article 7 de la 

loi du 20 avril 1810. 

r Admission en ce sens du pourvoi des sieurs Pech neveu 

et oncle, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; plaidant, M' Labordère. 

CHOSE JUGÉE. — DEMANDE NOUVELLE. — COMPTE. — EMPLOI 

DE SOMMES. — PREUVE. 

I. Il n'y a aucune opposition entre deux décisions dont -

l'une a ordonné un compte, et dont la seconde n'a fait au-

tre chose que d'en faire et constater l'apurement ; par con-

séquent, la seconde n'a pas pu violer l'autorité de la cho-

se jugée par la première. 

II. C'est former une demande nouvelle en appel, que de 

demander, pour la première fois, l'admission dans un 

compte d'une somme qu'on cherche à justifier par la pro-

duction d'un titre qui n'a point été présenté et apprécié en 

première instance. Une telle demande a dû être déclarée 

non recevable comme nouvelle, en vertu de l'art. 464 du 
Code de procédure. 

III. Le liquidateur d'un débiteur en déconfiture, qui n'a 

pas touché directement le prix de la vente des biens de ce 

débiteur, lequel, seul, en a donné quittance, n'a pas été te-

nu de justifier par un écrit, qui lui fût personnel, l'emploi 

u'il en avait fait ; il lui a suffi, pour prouver cet emploi, 

_e rapporter les quittances des créanciers auxquels il 

avait appliqué ce prix qui avait ainsi passé de la main du 

débiteur dans celles de ses créanciers. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général. (Rejet du pourvoi des sieur Caurette et Gou-

geon ; plaidant, M' Léon Bret.) 

DEFAUT DE MOTIFS. — CONCLUSIONS ABANDONNÉES. — SUCCES-

SION. — DÉTOURNEMENT. — RECEL. RAPPORT. — AVEU 

JUDICIAIRE. 

I. S'il est incontestable que les juges sont obligés de don-

ner des motifs sur tous les chefs de conclusions qui leur 

sont soumis, il est certain aussi que cette obligation cessa, 

en ce qui touche les conclusions qui, après avoir été pré-

sentées, ont été abandonnées à l'audience. Cet abandon 

peut résulter de la mention faite dans les qualités d'un 

arrêt que tel chef de conclusions n'a été ni reproduit ni dé-

veloppé dans la plaidoirie de l'avocat. Les juges n'ont pas 

été tenus de s'expliquer sur un chef que l'avocat n'a pas 

considéré comme sérieux.
 t 

II. Un arrêt qui, contrairement a ce qui a ete pge en 

décide uue deux créances, l'une de 

En matière d'enregistrement,lesjugementssontnulss'ils 

ont été précédés de plaidoiries. Cette nullité est d'ordre 

public et peut être invoquée devant la Cour de cassation 

par celui-là même qui a été entendu en ses observations, 

(Article 75 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, de. deux arrêts de la Cour.de 

Rennes. (Gougeon contre l'enregistrement ; plaidants, M
,s 

Rendu et Moutard-Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 2
e
 ch. réunies). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audiences solennelles des 19 et 26 décembre. 

DEMANDE EN. NOMINATION DE CONSEIL .JUDICIAIRE POUR CAUSE 

DE PRODIGALITÉ. 

M" Cauvain expose les faits suivants : 

Un jugement du 9 juillet 1853 a repoussé la demande for-
mée contre M. le baron de Penguilly-Lharidon par M. de Pen-
guilly et M

me
 Denain, son fils et sa fille, à fin de nomination 

de conseil judiciaire: cette demande, uniquement motivée par 
l'intérêt de M. le baron de Penguilly lui-môme, n'a pas été, 
on doit le croire, légèrement intentée par M. de Penguilly 
fils, capitaine d'artillerie, inspecteur des études à l'Eeole-Po-
lytechnique, et de plus artiste de talent, aujourd'hui âgé de 
42 ans, et par M"" Denain, femme du directeur-gérant du jour-
nal le Constitutionnel. L'un et l'autre n'ont d'autre but que 
de préserver M. le baron de Penguilly de sa ru ; ne. 

M. le baron de Penguilly père, ancien intendant militaire,, 
a 70 ans accomplis; il est le fils d'un juge de Quimpêr, dont 
la fortune territoriale était fort considérable. M. de Penguilly, 
dès sa plus tendre jeunesse, annonça des passions fougueuses 
que l'âge n'a pas encore amorties; son père crut devoir payer 
ses premières dettes, et le maria à 24 ans. Par un acte sous 
seings privés il fut dit que M. de Penguilly no pouvait aliéner 
ses immeubles sans l'avis d'un conseil de famille, sorte de tu-
telle qu accepta M. de Penguilly. 

En 1827, à la mort de son père, il entra en jouissance de 
718,101 fr. d'immeubles et de 24,600 fr. de revenu. En 1829 
un majorat-baronnie fut érigé sur deux de ces immeubles, dits 
le grand et le peut Moros. 

Le mariage de M. de Penguilly ne fut pas heureux: il avait 
donné à sa femme plus d'une fois d'indignes rivales; plus 
d'une fois le mot de séparation de corps avait été prononcé. De 
1827 à .1840 M. de Penguilly avait grevé de 173,000 fr. de det-
tes la fortune qu'il avait reçue de son père. 

îrut Mme dè Penguilly ; ses deux enfar En 1840 mou 
majeurs. Mais M 

i 

première instance, décide que 

2 000 fr., et l'autre de 2,400 fr., se confondent avec une 

somme de 8,000 fr., comprise dans un inventaire, sous le 

titre de deniers comptants, et qui, pour statuer ainsi, s'est 

appuyé sur les faits et circonstances de la cause qu il a 

appréciés autrement que le» premiers juges, ne viole au-

cune loi. Cette décision pourrait sans doute constituer 

nts étaient 
de Penguilly leur déclara qu'ils n'avaient 

rien a attendre de sa fortune. Le fils étant entré au service mi-
litaire, il refusa de l'aire leslfrais mêmes de son équipement ; 
la fille, fuyant le spectacle scandaleux de l'intérieur de la mai-
son de sou père, se retira oheï son grand'père, M. Labiche. Là 
elle connut M. Denain, et, du consentement de son grand'-
père et de l'aveu dc .sqn frère, elle devint plus tard l'épouse de 
M. Denain. 

Ce ne fut qu'en janvier 1844 que M. de Penguilly-Lharidon 
rendit à ses enfants un compte qui fixait la dette deM.de 
Penguilly fils à 43,211 fr., et celle de la fille à 43,474 l'r., en 
tout 86.885 fr. Des arbitres honorables, M. Bougain, avocat, 
M. Bainair, notaire, connurent des difficultés élevées à cet égard 
-Enfin, le 4 septembre 1845, par transaction, M. de Penguilly 
père tut reconnu débiteur de plus, de 100,000 fr., tandis qu'il 
s'était porté créancier de 86,000 fr. 

Avant cette décision, M. de Penguilly-Lharidon avait con 
tracté un nouveau mariage; il avait alors soixante-et-un ans: 
sa nouvelle épouse en avait trente. Il était baron, elle était 
simple ouvrière. 

Dans le contrat de mariage, il fut déclaré par M. de Penguil-
ly qu'il ne devait rien à ses enfants ; indépendamment de la 
corbeille, du prix de 22,000 fr., le futur constituait une rente 
viagèie de 4,000 fr. en cas de survie de la future. 

Ce mariage eut le sort de toutes les unions de ce genre. Un 
an plus tard, on plaidait en séparation. M°" de Penguilly re-
prochait à son mari de se livrer à des liaisons coupables, à 
des orgies nocturnes, de commettre des dissipations in-
sensées. 

Au mois de novembre 1846, la séparation fut prononcée sur 
la demande de M™* de Penguilly. Cette époque de la vie de ML 
de Penguilly est marquée par des dépenses excessives. 

En 1847, M. de Penguilly fils forma une première demaude 
à fin de nomination de conseil judiciaire ; cette instance fut 
suivie d'un désistement motivé sur les promesses de M. de Pen-
guilly-Lharidon; elle fut reprise par M"" Denain. Il était éta-
bli que la fortune avait été dilapidée; et cependant la deman-
de fut repoussée, la preuvedela prodigalité ne parut pas com-
plète. 

La deuxième demande embrasse les faits de 1847 à 1853; 
elle repose sur le désordre des affaires de M. de Penguilly, qui 
a grevé d'liypo\hèque tousses biens, qui nia pas exécuté ses 
engagements, soitenvers des tiers, soit envers ses enfants; qui 
a formé avec un sieur Gayette, marchand de reconnaissances du 
Mont-de-Piété, une association dans laquelle il a perdu 6,000 
fr., qui a souscrit à uue fille entretenue des lettres de chan-
ge pour 12,000 fr.; qui, après des poursuites judiciaires, a été 
détenu à la maison de la rue de Clichy, qui a contracté enfin 
envers un sieur Hardinge-Cliampiou une obligation de 60,000 
francs. 

L'avis du conseil de famille a été unanime pour le conseil 
judiciaire. M. de Penguilly avait formé une demande recon-
veutionuelle eu dommages-intérêts. Le jugement a rejeté les 
deux demandes en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, déjà en 1847, les enfants Penguilly avaient 
introduit devant le Tribunal une instance dendant à ce qu il 
fin nommé un conseil judiciaire à leur père pour eauso de 
prodigalités; que les époux Denain, restés seuls en cause, ont 

été déboutés de leur demanda ; . . . 
«Attendu que, depuis, la fortune de Penguilly père n'a subi 

que de faibles modifications; 

«t Attendu que, s'il a vendu des immeubles, il justifio^tn avoir 
enrployé'ulilement le prix, au moins pour une grande partie, 
à payer des dettes anciennes ou des dépenses de contributions 
et d'améliorations da^S les propriétés qui lui restent; qu'un 
de ses domaines a été, il est vrai, saisi immobilièremenl et 
vendu par autorité de justice, mais que les circonstances dans 
lesquelles cette expropriation a eu lieu ôtent à ce fait toute es-
pèce de gravité; 

« Attendu que le tableau des inscriptions hypothécaires a 
peu varié; qu'évidemment plusieurs de celles qui y sont por-
tées ne pourront produire effet pour la totalité des chitfres 

qu'elles énoncent ; qu'en somme, les documents produits dé-
montrent que la situation de Penguilly père est loin d'être 
aussi fâcheuse qu'il plaît à ses enfants de la représenter; 

« Attendu qu'en vendant des objets mobiliers.et notamment 
des livres dont il n'était qu'usufruitier, Penguilly père peut 
avoir abusé de ses droits, mais qu'il n'apparaît nullement 
qu'il ait eu l'intention d'en dissiper le prix; qu'au surplus les 
mesures ordonnées par lo Tribunal donnent au nu-propriétaire 
toutes les sûretés qu'Us peuvent désirer; 

«Attendu qu'en admettant que les billets que Penguilly avait 
souscrits au profit de la fille Foulon aient eu pour cause l'in-
conduite de Penguilly père, ses enfants ne pourraient en tirer 
argumenta l'appui de leur demande, puisque cette dette a été 
payée: que d'ailleurs le sacrifice qu'elle a nécessité était peu 
considérable eu égard à sa fortune : 

« Attendu que l'obligation de 68,000 fr. souscrite au profit 
d'un tiers, eu 1842, était évidemment simulée; que peut-être, 
en consentant cet acte, Penguilly père était mù par un sen-
timent que réprouvent les lois et la délicatesse, mais qu'on ne 

saurait y voir un acte de prodigalité, surtout aujourd'hui 
que l'obligation n'axiste plus; 

Attendu que la mise en ventede ses immeubles s'explique 
par le désir qu'avait Penguilly de liquider ses affaires et d'aug-
menter ses revenus; qu'au surplus il ne faisait qu'user de ses 
droits ; 

Attendu que les autres allégations des enfants ne sont 
pas justifiées ; 

Attendu que, de tout ce qui précède, il résulte que si Pen-
guilly père a commis quelques fautes, elles ne sont point de 

nature à motiver uue demande à fin de nomination de conseil 
judiciaire; 

« Attendu d'ailleurs qu'il n'apparaît pas que le procès sus-
cité par les enfants ait causé au père un préjudice apprécia-
ble; qu'ainsi l'action reconventionnelle de ce dernier ne doit 
point être accueillie; 

Déclare le jugement du 23 avril 1853 nul ; 

Déclare mal fondées les demandes principale et reconven-
tionnelle des parties ; les en débouto ; 

« Condamne Penguilly fils et les époux Denain aux dépens.» 

M" Cauvain établit que M. de Penguilly-Lharidon avait reçu 
de son père une fortune de 813,000 francs, dont il ne lui reste 
aujourd'hui que 471,446 francs, y compris 160,000 francs des 
biens du majorât , et que le passif étant de 335,000 francs, i 

ne lui resterait en réalité que 136,446 fr. Or, dans l'actif, se 
trouve une somme de 311,446 francs, produit d'une vente d'im-
meubles faite le 24 août dernier. 

L'avocat rappelle, en outre, que M. de Penguilly avait sous 
crit 15,000 francs de lettres de change à une fille Foulon, que 
ces lettres de change ont donné lieu à son incarcération; qu'i 
a fait une association humiliante avec un marchand de recon 
naissances du Mont-de-Piété; que ces antécédents sont de na 
ture à faire concevoir de légitimes inquiétudes sur le sort de 
la fortune de M. le baron de Penguilly-Lharidon, et que la 
nomination d'un conseil judiciaire est dans son véritable in 
térêt. 

M= Paillet, avocat de M. de Penguilly père, s'expliquant sur 
la composition du conseil de'famille, fait remarquer que, d'une 
part, on y trouve des collègues de M. Denain dans la rédaction 
du Constitutionnel, et de l'autre seulement des amis, non pas 
de M. de Penguilly père, mais de M, de Penguilly fils, et c'est 
ce qui explique le silence gardé par le jugement sur l'avis 
donné par ce conseil dit de famille. 

L'avocat entre dans le détail de la fortune de M. de Pen-
guilly-Lharidon, et justifie son client quant aux ventes qu'i 
a dû faire et quant à l'emploi des sommes dont il a eu la dis-
position ; il constate un résultat actif de 211,000 fr., déduc-
tion faite des obligations et des hypothèques. 

Puis M
1
 Paillet passe en revue diverses autres articulations. 

M. de Penguilly, dit-il, n'a pas, comme on l'a dit, fait mau 
vais ménage avec sa première femme; je n'en voudrais pour 
preuve que la dépense importante de 15,000 fr. qu'il a faite 
pour la construction d'un mausolée au cimetière où repose la 
mère de M. de Penguilly fils et de M m " Deuain. 

C'est à tort aussi qu'on l'a accusé de lésinerie et d'avarice en-
vers son fils; il ne lui a pas refusé ses frais d'équipement. M 
de Penguilly fils, d'abord placé dans une bonne pension, puis 
à l'Ecole polytechnique, puis à l'Ecole d'application de Metz, 
a coûté ainsi à son père plus de 40,000 francs ; aussi est-il de-
venu, comme militaire et. même comme artiste pour la peintu 
re, un homme distingué. 11 est. vrai que de Penguilly fils, 
ayant reçu de son père deux beaux chevaux de luxe au moment 
où il recevait aussi le grade de capitaine, et ces deux chevaux 
s'élant entendus, je ne sais comment, pour mourir ensemble 
dans un même accident, M. de Penguilly père prit des rensei 
guementsqui furent tels qu'il dut se dire (les chevaux, de fait, 
ayant'élé vendus bel et bien et étant encore très bien portants) 
« Je ne suis pas tout à fait un Oronte, et je n'irai pas faire 
une nouvelle dépense de 2,000 fr. » 

On a parlé encore d'une sottise qu'on lui a beaucoup repro 
ehée, c'est celle de son second mariage. Oh ! sans doute, il y a 
longtemps qu'il a fait là-dessus son meâ cvlpâ; mais il y a 
bien un peu de la faute de M. de Penguilly fiT . et de sa sœur, 
qui, en 1844, ont laissé leur père dans la solitude. Quant à la 
demande en séparation, M. de Penguilly s'y est prêté de fort 
bonne-grâce; il faut savoir, à cet égard, qu'on n'avait plaidé 
en première instance que sur des incidents. M. de Penguilly, 
devant la Cour, avait publié, dans un factum, les griefs trop 
réels qu'il avait contre sa femme; tout le monde étant d'ac 
cord pour la séparation, il fut entendu, par un acte qui a été 
religieusement observé, que M. de Penguilly na se défendrait 
pas, et que si la séparation était pronoucée, il paierait 2,100 
francs de pension à la mère et à l'enfant... l'enfant de la mè-
re, lequel était bien pour quelque chose dans les reproches du 
mari. Ce fut ainsi exécuté; la séparation fut prononcée sur le 
seul motif da factum injurieux publié par mon client, mais non 
sur d'autres griefs antérieurs, tels que ceux énoncés dans la 
requête. 

Tout cela a précédé l'année 1847 et le rejet de la première 
demande en nomination de conseil judiciaire. 

Depuis, on a cherché d'autres griefs : il en est un surtout 
qui a servi à dépeindre M. de Penguilly-Lharidon comme une 
sorte de Céladon arriéré, persévérant et très extravagant ; en 
vérité, c'est incroyable; on flatte beaucoup trop, je pense, le 
vieillard de soixante-dix ans, et je m'étonne beaucoup des fai 
blesses, ou, si l'on veut, des tours de force qu'on lui impute. 
Qu'y a-t il devrai dans l'épisode Foulon? M. de Penguilly^ 
resté seul, a reçu chez lui une dame ou demoiselle Foulon-
cette dame ou demoiselle a fait des conditions pour la rému^ 
nération des. soins qu'elle apporterait dans ce ménage et dans 
cet intérieur; ou est convenu de 1,200 fr.; quatre ans se sont 
passés. :>.' Est-ce que, ainsi qu'on l'a prétendu, il se serait pro 
duità celte époque je ne sais quel garde républicain, se di 
saut frère de M'

1
" Foulon, et plus tard reconnu pour avoir un 

autre titre auprès d'elle, à tel point que M. da Penguilly n'au 
rait pu se dispenser de chasser l'un et l'autre ? Ce qui est cer-
tain, c'est qu'un dissentiment a éclaté, et que M

11
' Foulon a été 

renvoyée; elle avait un titre; ou a transigé avec elle ; on lui 
a donné 15;000 fr. de lettres de change, qu'elle devait garder 
mais qu'elle a transmises, non à un garde républicain, mais à' 
un agent d'affaires ; celui-ci a fait des poursuites. M. de Pen-
guilly est breton, il s'entête volontiers sur ses droits, il a ré-
sisté jusqu'à Clichy inclusivement; mais il a payé sous toutes 
réserves, et ces réserves ont eu pour conséquence un procès 
qui s'est terminé par la remise eif ses mains des lettres de 

M de Pffifenilly a le goût des livres, ce 'goût est n
n

 , 

modère; il en avait une si grande quantité qu'il
 n
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encombré. I 

man ié qu'il fûi.d.vhu de son usufruit," îaT "end/rasUn!! 
ieque; il a répondu parla transactio8.de 1845,' où il t 
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vait unWaïK-seing à cet égard ; et, 'l'î ri\~î*nw!iï* 
de la vente de ces livres, ont été et sont encore déno-' V 

signalions; nul préjudice par conséquent 

prix u« m venu; ue ces livres, ont «6 et sont encore dénn.î." 

la caisse des consignations; nul préjudice parconséqur
 à 

les réclamants. 4 

Que n'a-t-on pas dit ensuite sur cette association 

Pour 

avec
 Un 

ila se réduit à un prt^fflK? •du 

«rfl (t rein ir.m .l..». : .. 

marchand de contremarques... non, de 
Mont-de Pi' 

francs fait à un chef d'escadron de gendarmerie pa7il""lj
e 

Penguilly, qui n'a nulle raison de penser qu'il ne sera 
remboursé. 

On 

sera pas 

ui reproche encore de n'être pas exact dans le serv 
de la pension de 1,200 fr. qu'il doit à chacun de ses enfa t 

MonT)ieu!si, dans les circonstances connues, il se faisait *' 
peu tirer l'oreille, faudrait-il beaucoup s'en étonner ? MaisT 
fait môme n'est pas exact : M. de Penguilly fils et M"" Den 
touchaient cette pension sur les revenus des terres de P.reia'f'" 
depuis le procès ils ont voulu la recevoir à Paris; de là ni' 

ques tiraillements, mais jamais méconnaissance de'leurs drn t 
En résumé, ajoute M" Paillet, c'esX ici un procès par récidi 

occasionné par un ressentiment et une rancune sans motif* p' 
gitimes. Les premiers juges ont dit néant à la requête et i' 
père que vous confirmerez leur décision. ' '

 es
" 

M. de la Baume, premier avocat-général, estime que I
a
 à 

mande ne serait justifiée qu'autant qu'elle aurait nonr \ 

'intérêt même de M. de Penguilly-Lharidon; et, après L -
développé l'opinion que la demande n'a pas ce' caractère °'ï 

conclut à la confirmation du jugement. ' 

La Cour, après délibéré en la chambre du Conseil, 

Considérant que les articulations des appelants ne consii 
tuent pas des faits de prodigalité, 

Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

qui s'est terminé par la remise eif ses mains des lettres de 
change et des pièces moyennant 9,000 fr. qu'il a payé, sur ses 
revenus. Tout cela n'est pas d'une mauvaise administration, 
et, d'un autre côté, l'argumentation adverse n'est ui filiale, ni 
judiciaire. 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux ) 

Présidence de M. Sérot. 

Audiences des 14 et 21 décembre. 

EXERCICE DU CULTE. — INTERRUPTION. — , SOLENNITÉ DU 

15 AOUT. — CAUSE EXTÉRIEURE. — BRUIT INTÉRIEUR. 

L'article 261 du Code pénal, qui prévoit et réprime l'inter-
ruption aux exercices du culte par des troubles ou désordre'» 
causés dans le temple, est-il applicable quand le bruit nui 
donne naissance aux troubles ou désordres a lieu en deh™. 
du temple? — Rès. aff. 

Le 15 août dernier, jour consacré à la célébration d'une 

double solennité, lorsque le desservant de la paroisse de 

Kédange venait de commencer l'office de la messe, la dé-

tonation d'une arme à feu se fit entendre : c'était un coup 

de fusil à tiré peu de distance de l'église, dans l'intérieur des 

propriétés appartenant aux frères Antoine, brasseurs à 

Kédange, et dont l'un a été représentant du département 

de la Moselle à l'Assemblée constituante de 1848. Bientôt 

après, un bruit considérable, dont la prévention soutient 

que ce coup de fusil aurait été le signal, éclata dans l'éta-

blissement des frères Antoine, et se continua pendant la 
messe. 

Monté en chaire après l'Evangile, le desservant ne put, 

à cause de ce bruit, achever son sermon. Il avait fait signe 

au maréchal-des- logis de gendarmerie d'aller faire cesser 

le tapage : le maréchal-des-logis et les gendarmes qui 

'accompagnèrent trouvèrent le sieur Auguste Antoine, ne-

veu et employé des frères Antoine, qui frappait, avec des 

ouvriers, sur des tonneaux. Il aurait répondu aux gendar-

mes qu'il ne connaissait pas de fêtes etdedimanches, et qu'il 

fallait bien travailler tous les jours pour pouvoir payer le 
fisc. 

Quoi qu'il en soit, le bruit cessa pendant quelque temps, 

mais il reprit bientôt après, ce qui détermina le curé, nous 

l'avons dit, à descendre de sa chaire, et il se prolongea, 

mais avec moins d'intensité, jusqu'à la fin de la messe. 

Une instruction fut dirigée contre le sieur Auguste An-

toine et deux de ses ouvriers, à raison du délit prévu par 
"article 261 du Code pénal. 

Les opinions politiques et religieuses du sieur Antoine 

firent présumer (\e curé lui-même l'a dit dans sa déposi-

tion comme témoin), qu'il avait agi avec uue intention 

mauvaise ; le travail auquel il se livrait fut considéré com-

me n'étant ni sérieux ni réel, et n'ayant d'autre but que 

d'empêcher, par le vacarme bruyant qui en résultait, la 
célébration de la fête dans l'intérieur de l'église. 

La chambre du conseil du Tribunal de Thionville décida 

qu'il n'y avait pas lieu à suivre, une des conditions du dé-

lit manquant au procès, puisque le bruit ne s'était pas pro-
duit dans l'intérieur du temple. 

Sur l'opposition de M. le procureur impérial près le 

Tribunal de Thionville, la chambre des mises en accusa- ' 

tion de la Cour impériale de Metz réforma cette ordonnan-

ce et renvoya les prévenus devant le Tribunal de police 
correctionnelle de Metz. 

Il intervint, par défaut, une . condamnation contre les 

trois inculpés ; Antoine et le sieur Joseph Poinsotte, l'un 

des deux ouvriers, y formèrent opposition, et, par ju-

gement du 21 novembre, ils furent condamnés contradic-

toirement, savoir : Antoine à un mois de prison et 100 fr, 

d'amende, et Poinsotte à dix jours de prison et 16 francs 
d'amende. • 

Sur leur appel, l'affaire s'est présentée à l'audience de 
la Cour du 14 décembre. 

Antoine, interrogé par M. le président, répond que le 

coup de fusil dont il a été question a été tiré par lui dans 

le jardin et sur un rat; qu'il lui arrivait fréquemment de 

chercher à détruire ainsi ces animaux. 11 donne des détails, 

en tait, pour établir que dans la matinée du 15 août il y 

avait à faire, à la brasserie, pour l'entonnement d'une cer-

taine quantité de bière, un travail urgent concernant la 

mise en état de tonneaux, cuves et futailles sur les cercles 

desquelles on frappait, il est vrai, mais non sans néces-

sité ; il ne croyait pas enfin que cela pût le moins du 

monde troubler dans l'église le prêtre et les assistants. 

Poinsotte, l'ouvrier, donne sommairement des explica-

tions dans le même sens ; il ne faisait d'ailleurs que travail» 
1er par l'ordre de son maître. 

M" Collot prend la parole pour les prévenus. 

L'avocat s'attache à donner aux faits une couleur autre que 
celle qui leur a été prêtée par le ministère public et par le ju-
gement de condamnation. Il proteste hautement, au nom du 
sieur Antoine, contre l'intention malveillante qui lui a été at-
tribuée. Il peut avoir, comme sa famille, des opinions républi-
caines, mais elles ne se sont jamais trahies par aucune mani-
festation répréheusiblo ; il est loin d'être irréligieux ; il a tou-
jours été en très bons rapports personnels avec le desservant, 
et, comme l'a dit un témoin à décharge en première instance, 
Antoine, qui s'est occupé de peinture avant de se consacrer a 
la brasserie, était envoyé, de préférence à tout autre, pour 
placer des tableaux daus les églises; il a mérité l'estime et 

l'intérêt des nombreux ecclésiastiques avec lesquels il a été en 
relation, et l'évêque de Verdun lui a même fait parvenir un 

| jour une gratification de 25 fr. Supposer qu'Antoine a commis 
le fait qui lui est reproché eu haine de l'Empereur et de la re-
ligion, ce serait donc injustement lui faire un procès de ten-
dance. Son seul tort est d'avoir travaillé un jour férié, mais ce 
n'est pas là un délit. Il y était d'ailleurs forcé par les nécessites 

de sa profession. ,. 
L'avocat insiste particulièrement, en droit, sur la non-appli* 
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 manifestera poin^par des actes consti-

Pj-piun délit, le ministère publicité lui endemandera pascomp-
ILlci les faits de In cause ne peuvent laisser aucundouie.d'uiie 

art sur T existence du trouble apporté à la célébration de la 
Cérémonie religieuse et nationale du 15 août dans l'intérieur 

de l'é^''
se

 du Kédange, et, d'un autre côté, .sur l'intention 
■ gjpable d'Antoine, il laquelle personne ne s'est mépris, puis-

qu il faisait lui-même et faisait faire du bruit uniquement pour 
plaisir d'en faire. Les termes et l'esprit de l'articie 261 ré-

sistent également à l'interprétation que la défense voudrait lui 
donner; au nom du principe de la liberté des cultes, toujours 

rolégée p
ar

 |
e
 législateur, même aux plus mauvais jours de 

jios révolutions, l'Interruption de l'exercice d'un culte par des 
troubles ou désordres volontaires a dû être punie par la loi 
pénale; il faut sans doute, c'est une des conditions de l'article 
îjtjl, que l'interruption ait lieu dans l'intérieur du temple; 
mais c'est ce qui arrive, lors même que les auteurs des trou-
bles ou désordres sont placés au dehors ; en ce cas, les trou-
bles ou désordres n'en sont pas moins causés dans le temple. 
Répondant à l'argument tiré de la loi de 182b, M. le premier 
avocat-général pense que cette loi n'a voulu ajouter à l'article 
261 qu'en ce qui concerne les cérémonies religieuses pra-
tiquées hors des églises, telles que les processions extérieu-
res • en empêcher, en retarder ou en interrompre la mar-
che' n'était pas et n'est pas encore un délit prévu par l'article 
261 mais c'en était un d'après cette loi de 1825. M. le premier 
avocat-général demande avec force la confirmation de la sen-
tence des premiers juges. 

Après une réplique de M" Collot, la Cour a mis la cause 
en délibéré. 

A son audience du 21 décembre, elle a rendu un arrêt 

qui rejette, en effet, l'appel des deux inculpés ; elle pose 

en principe que trois conditions sont nécessaires pour 

l'existence du délit, mais elle reconnaît qu'elles sont cons-

tantes toutes trois, à savoir: qu'un exercicè du culte ait été 

interrompu par des troubles ou désordres, que ces trou-

bles ou désordres aient été causés dans le temple, et qu'il 

y ait eu intention de les causer; elle considère enfin la pei-

ne encourue aux termes de l'article 261 comme ayant été 

appliquée par le Tribunal dans une mesure convenable et 
qui doit être maintenue. 

ver us de 1805; et a Ti ibunal, par jugement du 27 mai i 

dernier, s est déclaré incompétent; mais, le 7 juin, les bé-

niienontwleneM appel, et c 'est contre cet S d'appel 

que le préfet d Alger a élevé le conflit, qui a été confirmé, 

au rapport de M. Marchand, conseiller d'Etat, et sur les 

conclusions de M. do Lavenay, maître des requêtes, com-
missaire du Gouvernement. 

. Voici le texte du décret confirmatif de ce conflit : 

« Vu la loi des 16-21 août 1790; vu la loi du 3 fructidor 
an 111 ; 

« Vu l'ordonnance royale du 9 novembre 1845 art. 18 • 
«Vu la loi dos 16-23 juillet 1851 sur la propriété en Al-gérie; 

« Vu lo décret du 30 décembre 1818 sur les conflits en Al-
gene^l); 

« Considérant que, dans l'instance pendante devant la Cour 
impériale d Alger entre les héritiers de Mustapha-Pacha, dey 
d'Alger, mis a mort en 1803, et l'Etat, ces héritiers revendi-
quent divers immeubles qui provenaient de la succession du 
dey Mustapha, et dont ils prétendaient n'avoir pas bêâ'sé d'ê-
tre propriétaires ; 

_ « Considérant que l'Etat oppose à leur demande la confisca-
tion des biens du dey Mustapha, prononcée après sa mort par 
les deys, ses successeurs, confiscation qui aurait compris les 
biens litigieux, et qui aurait été survie d'une prise do posses 
sion qui existait encore à l'époque de l'occupation française ; 

« Considérant que les héritiers du dey Mustapha ne contes-
tent ni l 'existence de la confiscation, ni la détention des im-
meuble-; par le gouvernement qui a précédé la conquête; qli' 
soutiennent que cette confiscation ne s'est pas appliquée aux 
biens litigieux en raison de la destination que ces biens avaient 
reçue, et que la prise de possession n'a pas eu lieu à titre de 
biens confisqués; qu'elle a eu lieu, emre autres causes,' dans 
l'exercice des pouvoirs de tutelle qui appartenaient au dey 
.d'Alger sur les enfants mineurs de Musiapha-Paeha ; 

« Qu'en ces circonstances, et avant faire droit, il y a lieu 
de reconnaître l'existence d'actes de gouvernement et de me-
sures politiques émanées du dey d'Alger, et de déterminer le 
caractère, le sens et la portée de ces actes ; 

«Que c'est avec raison que, parson arrêté du 23 juin 1853, le 
préfet d'Alger a revendiqué pour l'administration la connais-
sance de ces questions préjudicielles; 

« Art. I''. L'arrêté pris par le préfet d'Alger le 23 juin 1853 
est confirmé, en tant qu'il revendiqueSpour l'administration'la 
question de savoir si.les biens litigieux ont été cois. pris dans 
la confiscation des biens de Mustapha-Pacha, et s'ils ont con-
tinué à être détenus jusqu'à l'occupation française à titre de 
biens,confisqués. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

UIROJViaUE 

PARIS, 26 DÉCEMBRE. 

CONSEIL D'ETAT (au-contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 16 et 23 décembre; — approbation impé-

riale du 22 décembre, 

ALGÉRIE. — RÉVOLTE' DE 1805. — CONFISCATION PROXON 

CÉE PAR LE NOUVEAU DEY. — REVENDICATION D 'iMMEU-

BLES PAR LES HÉRITIERS DU DEY DÉTROXE. — APPRÉCIA 

TION D'-ACTF.S DE GOUVERNEMENT ET DE MESURES POI.ITI 

QUES. CONFLIT. COMPÉTENCE ADMI.MSTRATIVE. 

En 1805, les janissaires se révoltèrent contre le dey 

d'Alger, Mustapha-Pacha, qui fut mis à mort et remplacé 

par Ahmet-Pacha. Un. des premiers actes du nouveau 

souverain fut de confisquer les biens de son prédécesseur 

Les uns furent vendus au profit du beylick, ou trésor 

public de la régence d'Alger, d'autres furent successive 

ment rendus aux héritiers de Mustapha-Pacha, d'autres 

enfin restèrent en possession du souverain, et ils étaient 

encore détenus par le dey à l'époque où la France fit la 

conquête a'Alger. Ces biens furent occupés par l'adminis 

tration française comme les autres biens du beylick. Les 

héritiers de Mustapha ont, depuis 1840, réclamé spéciale 

ment : 1° l'enclos dit de Mustapha inférieur, occupé 

par des bâtiments militaires; 2° une rocca près du précé 

dent immeuble, occupée en partie par le camp des chas-

seurs; 3° une, maison rue de l'Intendance, à Alger, occu-

pée par l'intendant général de l'armée; 4° des eaux consi-

dérables destinées à l'irrigation des terres, et qui avaient 
été achetées par Mustâpha-Pacha. 

Les réclamations des héritiers de ce prince, détrôné en 

1805, n'ayant pas été accueillies par l'administration, 

ceux-ci, pour se conformer à l'article 18 de l'ordonnance 

du 9 novembre 1845, portèrent leur action, en 1850, de-
vant le conseil de préfecture. 

Là, l'administration des domaines opposa une fin de 

non recevoir; les actes politiques qui s'étaient passés en 

1805 ne pouvaient, disait-elle, être appréciés par une ju-

if fiction contentieuso ; mais ce moyeu fut repoussé, et 

l'affaire fut retenue par le conseil de préfecture, où elle 

allait être plaidée et jugée, lorsque les lois des 25 avril et 

16 juin 1851 sur la propriété en Algérie abrogèrent les 

règles de compétence posées par l'article 18 de la loi du 

S novembre 1845; et par arrêté du 21 août 1851 le 

conseil de jiréfecture d'Alger s'est déclaré incompétent 

jiour continuer à connaître de l'action en revendication in-

tentée par les héritiers de Mustapha- Pacha. 

En conséquence de cet arrêté, ces héritiers ont, par 

exploit du 2 décembre 1851, assigné le préfet d'Alger 

pour voir dire que restitution leur serait faite des immeu 

bles ci-dessus désignés, ou que si l'Etat voulait les cou-

server, il en ferait prononcer l'expropriation pour cause 
d
'utilité publique. 

Le préfet a présenté au Tribunal d'Alger un déclinatoi-

Te officiel fondé sur ce que la demande présente à juger 

Préjudiciellement du caractère et de l'effet des actes sou-

Le Conseil d'Etat jugeant au contentieux, vient de 

décider une question importante en matière de garde na-

tionale, en ce qui touche la composition des compagnies 
de sapeurs-pompiers. 

Aux termes de l'article 34 de la loi du 13 juin 1851, les 

corps de sapeurs-pompiers doivent être composés de sa-

peurs-pompiers volontaires. Or, il s'agissait de savoir si 

cette disposition est abrogée- par l'article 3 du il janvier 

1852, aux termes duquel l'administration peut créer des 
corps de sapeurs-pompiers. 

L'autorité préfectorale, dans le département de Seine-et-

Marne, avait pensé que si l'administration avait le droit de 

créer des corps de sapeurs-pompiers, elle avait implicite-

ment le droit de décider quels seraient les gardes natio-
naux qui feraient partie de ces corps spéciaux. 

En conséquence, le 11 murs 1852, le maire de Châte-

let avertit M. Taillet, percepteur des contributions dans la 

commune, d'avoir à changer son schako eu casque, afin de 

faire à l'avenir partie de ia compagnie de sapeurs-pom-

piers. M. Taillet répondit que sa vue le rendait impropre 

à ce service ; mais il fut maintenu sur les contrôles, par 

décision du jury de révision du canton de Châtelel.' C'est 

sur le pourvoi dudit percepteur que le Conseil d'Etal :•• -i; -
-cidé r 

à son fils l'amour du travail et de l'ordre, mais qu'elle n'a 

«mais pu en rien faire; il n'aime que la paresse et le va-
gabondage. 

Le Tribunal a ordonné que Richard serait détenu dans 

une maison do correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 

— La chambre des avoués près la Cour impériale de 

Paris a voté une somme de 1,000 fr, en faveur des pau-

vres des douze arrondissements de la ville de Paris. 

— Hier dimanche, vers huit heures du soir, un violent 

incendie a subitement éclaté dans un vaste-établissement 

de dépôt de porcelaines récemment établi rue de Paralis-

Poissounière. L'alarme a été aussitôt répandue par la clarté 

sinistre des flammes, et de toutes parts sont accourus des 

secours. Les pompiers des^postes du Conservatoire et de 

Saint- Lazare, des détachements du régiment d'infanterie 

de ligne caserné au faubourg Poissonnière, les habitants 

du voisinage, les gardes de Paris et les sergents de ville 

d# service aux théâtres avoisinauls, se sont trouvés, eu' 

quelques minutes, réunis sur le lieu du sinistre ; les moyens 

de sauvetage ont été organisés, et des chaînes, auxquelles 

s'empressaient de se joindre les passants, se sont formées 

pour alimenter les pompes. A la tête des travailleurs et 

constamment sur les points où le danger paraissait plus 

imminent, on a pu alors remarquer l'un des membres les 

plus distingués du clergé de l'église St-Viiicent-de-Paul, 

ainsi que plusieurs jeunes gens en costume de bal et gantés 

de blanc, qui n'ont, cessé de rivaliser de zèle et de dévoue-
ment avec les sapeurs-pompiers. 

M. le préfet de police, M. le directeur de la sûreté gé-

nérale Bt le chef de la police municipale, M. Balestrino, 

encourageaient de leur présence et de leur exemple les 

travailleurs. On n'a eu aucun malheur à déplorer, si ce 

n'est la blessure grave d'un pompier qui, en voulant s'in-

troduire par une étroite fenêtre dans une pièce d'où l'on 

dominait l'incendie, a perdu féquilibre et s'est fait au poi 

guet une blessure qui a nécessité son transport au Val-de-
Grâce. 

La perte est très considérable. Le bâtiment a été com-

plètement brûlé, ainsi que les marchandises qu'il conte-
nait, et dont on évalue la valeur à 50,000 fr. 

Déjà la veille, samedi, une manufacture de porcelaine 

située rue.Pôpincourt, 72, avait été la proie des flammes ; 

là le feu s'était déclaré à 6 heures et demie du soir avec 

une telle intensité, que les efforts des pompiers de la ca-

serne Culture-Sainte-Catherine et des postes de Valmy et 

des Abattoirs-Popiocourt avaientété impuissants à en ar-

rêter les progrès, bien que M. le commandant de La Con-

damineetM. Deiêtre, capitaine-ingénieur, présidassent à 

l'organisation du sauvetag.e. Cette fois, c'était dans des 

piles de bois disposées autour d'un four à cuire que le feu 

avait commencé ; le bâtiment entier où se trouvait ce four 

a été détruit, et il n'en est resté que les quatre murs. M. 

Tatttnours, propriétaire de cel'te'importante fabrique, esti-
me la perte à une .trentaine de mille francs. 

Mous ne mentionnerons que pour mémoire deux autres 

incendies dont
:
 on s'est facilement rendu maître dans la 

soirée d'hier, l'un chez un boulanger-pâtissier de la rue 

de l'Ancienne-Comédie, l'autre dans une maison du fau-
bourg Saint-Denis au coin de la rue Lafayetle. 

statuts, être tenue au mois d'avril prochain. Le paiement 

des 6 Ir. 25 c. par action du Crédit foncier de France 

ïÙFa lieu à la caisse de la compagnie, rue Tailbout, 57, à 

partir du lundi 2 janvier 1854, de dix heures du matin à 
trois heures de l'après-midi. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND CENTRAL 

DE FRANCE 

Le conseil d'administration a l'honneur de faire savoir 

à MM. les actionnaires que te deuxième versement, fixé à 

50 fr. par action par l'article 8 des statuts, devra être ef-
fectué dans les conditions suivantes : 

L'époque du versement est fixée du- 10 au 25 février 

1854. Néanmoins MM. les actioïinnires auront la faculté 

de retarder jusqu'au 1" juillet prochain le paiement de la 

somme par eux due; ils devront, dans ce cas, 4 p. 100 

d'intérêt sur cette somaie, à partir du 10 février jusqu'au 
jour où ils auront versé. 

A mesure que MM. les actionnaires effectueront le 

deuxième versement de 50 fr. par action, ils recevront 

eu échange de leurs actions nominatives des actions dé-

finitives au porteur, libérées de 250 fr« chacune. 

A dater du 10 février prochain, les actions nominatives 
ne seront plus transférables. 

Le versement ci-dessus et l'échange des litres s'effec-

tueront à la caisse de la Société générale de crédit mobi-

lier, place Vendôme, 15, de 10 à 3 heures. 

Boarue de fP^urSs» du 26 ïïéc«?ïs»ï»r« 1 HZ3. 

8 O/O 

4 l/« 

j Au co 
( Fin co 

( Au co 
I Fin cour 

73 80.-
73 75.-

■ Baisse 
■ Baisse 

c. 1Û0 50.— Baisse 
100 75.— Baisse 

40 c. 
65 c. 

80 o. 

50 c. 

.« Que l'article 3 du décret du 11 janvier 1852, aux termes 
duquel l'autorité administrative peut créer des corps de, sapeurs-
pompiers, n'a pas dérogé à l'art. 34 de la loi du 13 juin 1851, 
d'après lequel ces corps doivent être composés de sapeurs-
pompiers volontaires; et que, des lors, c'est à tort que le sieur 
Taillet a été inscrit d'office, et maintenu malgré sa réclama-
tion, sur les contrôles de la compagnie des sapeurs-pompiers 
de la commune de Chàlelet. >• 

— Voici un enfant terrible qui a_f lilli causer un terrible 
accident. 

Le 4 décembre, Albert Richard, gamin da quinze ans, 

garçon marchand de viarenvoyé de chez son maure pour-

voi d'un carafon d'eau-de-vie, errait à l'aventure, cher-

chant une distraction. En rôdant autour do "a gare du che-

min de fer de Saint-Germain, il trouve lo moyeu de s'y 

introduire, et là, regardant, furetant, touchant "à tout, il 

arrive à une aiguille qu'il s'amuse à manœuvrer; à ce mo-

ment même un train de voyageurs entrait en. gare, et un 

grand malheur allait arriver, quand, par un rare bonheur, 

l'aiguilleur Antoine, s'élant aperçu du dérangement de t'ai-

guille, arriva à temps pour la remettre au repos. 

Citée comme civilement responsable, la mère de Bic'nard 

a déclaré qu'elle £ cmplo-*t
u

tous les moyens \vmr donner 
. : „ 

(1) Les conflits, en ce qui touche l'Algérie, continuent à être 
communiqués à M. le ministre d&c.la guerre, et c'est un bien ; 

mais, pour la France, les conflits qui louchent aux intérêts les 
plus graves de l'administration et de l'autorité judiciaire ces-
sent d'être communiqués aux ministres dans les attributions 
desquels se trouvent placés les services auxquels se rappor-
tent les conflits. C'est lit une véritable anomalie que le Gouver-
nement croira sans doute devoir faire cesser, en rétablissant 
les principes éminemment raisonnables qui étaient posés à cet 
égard par l'art. 12 du règlement d'administration publique du 
26 octobre 1849 sur la procédure à suivre devant le tribunal 
des conflits. C'e.-t ce qui se pratiquait sous i Empire. Les con-
flits étaient introduits sur le rajjuort des ministres compé 
lents. Le gran.d-jug , à une certaine époque, finit par centrali-
ser ces rapports. 

DÉPARTEMENTS.. 

C HER (Bourges). — On nous écrit de Bourges : 

«" Un vol des plus audacieux vient d'être commis à Pa-

ris, au préjudice de notre vénérable évêque. Une malle 

du poids de soixante kilogrammes, renfermant, outre les 

ornements et lès vases sacrés composant la chapelle épis 

copale, un très grand nombre de manuscrits précieux, a 

été enlevée, le 15 db ce mois, à cinq heures et demie du 

matin, au milieu des rues de Paris, de dessus l'impériale 

d'une voiture où se trouvait l'ecclésiastique chargé de la 
jj^'dojjo cette made. 

« 'La police, aussitôt avertie, a mis sur pied tous ses 

agents pour arriver à la découverte de ces hardis voleurs 

Toutes ses recherches avaient été infructueuses. Mais 

dans la nuit de dimanche à lundi, la malle a été déposée à 

la porte du commissaire de police du Palais-Royal, avec 

l'enveloppe qui la couvrait. Les serrures, les poignées, 

les clous en cuivre, etc, avaient été violemment arrachés; 

les ornements et les vases sacrés avaient complètement 

disparu, mais tous les papiers sans exception avaient été 

replacés dans la malle et soigneusement attachés. 

« La perte matérielle s'élève, dit-on, à plus de 5,000 fr. 

« Un cachet épiscopal eh or et un autre en argent ayant 

été soustraits,' on prie les personnes qui recevraient des 

pièces munies du sceau épiscopal de bien s'assurer de leur 
authenticité. » . ■'-'* 

Aïï OOniTAWZ. 

73 80 0\Q j. 32 déc 
liiOrO j. 22 sept. 
0[0 j. 22 sept.... 
llSI OpO de 1852.. 

Act. de la Banque. . . 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . . 
Société gén. mobil. . 

FOHDS KTKAHGSI18. 

5 Opî belge, 1840.. — — 
Napl. (G. Rotsoh.), • — — 
Emp. Piém. 1850.. 96 75 
Rome, 5 0r0 92 li2 
Empr. 1830 — — 

100 50 
2930 — 

475 — 
730 — 

FONDS DE LA VILLI, BÏC. 

Oblig. de la Ville... — -» 
Emp. §8 millions... 

Emp. 50 millions... 1218 78 
Rente de la Ville... . 
Caisse hypothécaire. 90 — 
Quatre Canaux.,... 1170 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS MV1RSBS. 

H.-Fourn. de Mono.. 1800 4* 
Lin Gohin. — — 
Minesde la Loire. .. . — — 
Tissus de lin Maberl. 805 — 

A TERME. i" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours .i 

~T3~95 ~73~~95 ~73~65 ""73 75 
101 — 101 — 100 75 100 75 Emprunt da Piémoiet (1849). — -

AU PAKQUB*. 

Saint-Germain, 805 — I Dijon à Besançon... 
ï, : _ i J ,PM 1 II: T * Paris à Orléans 1165 
Paris à Rouen 1040 — 
Rouen au Havre. . . . 492 50 
Strasbourg à Bàle.. . 385 — 
Nord 867 50 
Paris à Strasbourg. .. 807 50 
Paris à' Lyon 903 — 
Lyon à la Méditerr. . 745 — 
Ouest.... 685 — 
ParisàCaenetCherb. 580 — 

. Midi 

j Gr.centraldeFrance. 
| Montereau à Troyes. 
| Dieppe et Fécamp. .. 

I B'IesmeetS D.àGray. 
| Bordeaux à la Teste.. 
1 Paris à Soeaux 
| Versailles (t. g.). . . . 

I Grand'Coinbe 
I Central Suisse ; 

611 23 
513 — 
495 — 
325 — 

185 — 
342 50 

ÉTRANGER. 

ROYAUME LOMBARDO- VÉSITIEN (Este), 19 décembre. — Ce 

matin à neuf heures, 'Sur le grand champ situé à l'est de 

notre ville, on a fusillé quinze hommes, condamnés à mort 

par le Conseil de guerre pour meurtres et brigandages. 

Leur exécution a été faite simultanément. Lé peloton char-

gé de fusilte-r chacun se composait de six hommes. 

Ces quinze malfaiteurs faisaient partie d'une bande de 

trente-neuf individus ; les- vingt-quatre autres membres 

de cette bande, en faveur desquels le conseil a reconnu 

des circonstances atténuantes, ont été condamnés à la 

prison dure pour-un temps de quatre à dix-huit années. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Par décision du conseil d'administration du Crédit fon-

cier de France, ii sera fait-, pour le semestre de juillet à 

décembre 1853, une distribution provisoire de 6 fr. 25 c. 

pur action, soit de 5 -pour 100 par an sur la somme versée. 

Le dividende définitif pour l'année 1853 sera fixé dans 

l'assemblée générale annuelle qui doit, aux termes des 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour être fructueuse, doit être continuée 
« et ne point se restreindre à un seul des organes de la 
« presse. * 

MM. les négociants, qui depuis de longues années ont re-
cours à ce puissant auxiliaire, peuvent apprécier l'utilité de 
la combinaison du tableau des Adresses des principales mai-
sons de commerce de Paris, que lait, paraître tous les mardis 
dans, notre journal la maison N. ÈSTIBAL et fils, fermiers 
d'annonces, dont l'expérience de vingt années dans cette par-
tie a, par le choix des différents journaux, établi la publicité 
la moins coûteuse, quoique efficace. Tout commerçant peut, 
moyennant 40 centimes par jour, avoir sa profession, son 
nom et l'adresse de sa maison, remis chaque jour au domicile 
et sous les yeux des acheteurs de la France et de l'étranger. 

NOTA . Nous engageons vivement le public à consulter pour 
ses achats le Tableau des Adresses des principales maisons 
de commerce, qui conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres d'industrie, et indiquera 
surtout celles qui ont adopté une spécialité quelconque. 

Pour souscrire au Tableau, s'adresser 6, place de la Bourse, 
à Paris, à MM. N. Estibal et fils, fermiers d'annonces de di-
vers journaux. 

—L'Académie impériale de musique donne ce soir, mardi, une 
représentation extraordinaire nu bénéfice de Lepeintre aîné,, le 
doyen des comédiens de France. Elle se compose de la pre-
mière représentation de Btly, opéra en deux actes de Doni-
zetti, chanté par M'"

c
 Bosio, Morelli et Boulo ; du Bénéficiaire 

joué par les principaux artistes des théâtres de Paris; d'un 
grand divertissement de danse, et du Mari qui n'a rien à 
faire, par les artistes du théâtre du Gymnase. 

SPECTACLES DU 27 DÉCEMBRE. 

O PÉRA. — Représentation extraordinaire. 
FRANÇAIS. — La Pierre de touche. 

T HÉATKE- ITALIEN. — Lucia di Lammermoor. 
OPÉRA- COMIÛOE .~- Le Domino noir, le Caïd. 
ODÉON. — Mauprat. 

T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Bijou perdu, Georgetie. 

V AUDEVILLE . - Les Filles de marbre, la Peine du talion. 
V iR Éfiîs. — Les Trois gamins, Diane de Lys, 'le Mari. 
G YMNASE . .Diane de Lys. 

i 'vLAiS -RoïAL. — L'Esprit frappeur, Vergeot, la Dame. 

PORTE- SAINT-SI ARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 

Vente» Suaraobilièire» 

iCDiESCE DES CRIEES 

MAISON S MAISONS PARIS, et lllAlOUill Auteuil. 

Etude de M* OUIDOL, avoué à Pans, rue 

Neuve-des-Pelils-Champs, 06. 

T
 .,

eule
 sur licilation, en l'audience des criées du 

•Wbunal civil de ia Seine, le 14 janvier loôi, en 
Jatre lots : 

r

 10
 b'une M .iaSO .K sise ù Paris, quai dos Or-

p** b'une MAl«i>\ sisa à Paris, passage des 
%

B
fWmas,n»7; 

p
 0

 n une 5I4a *s>X sise à Paris, passage des 

ïo0
n

U
'
as

> "° 8 i 
rnfn ,

une
 sisek Auteuil, près Paris, F

U( Moliure, n» 4. 

f
 Mises à prix : flot, 60,000 fr. ;— 2' lot, 50,000 

•> — — 3" lot, 40,000 fr.; — 4 loi, 15,000 fr. 
rroduus : lo lot, 4,740 Ir. (Joël); * lot, 4,000 

r*M-'ot. 4,000 fx, 

^'liaison d'Auteuil n'est pas louée. 
j aoresser pour les renseignements, à Paris: 

Neuvo i *VÏ *"*
J1UWIJ

. avoué poursuivant, ru. 
lieitT..* Pet

"s-Champs, 66; 2° à M* Boltet, co 
la

«t. rue du Helder, 12
}
 3» à M* de lléuazé 

colicitant, rue Louis-le-Grand, 7 ; 4° à M" Corpel, 
colicitant, rue du Helder, 17; 5° à M' Saint-Jean, 
notaire, rue de Choisoul, 2; 6° à M

s
 Thiac, notaire, 

place Dauphine, 23. (1861) 

DEUX MAISONS A GËiYTILLY 
Etude d^ mi 'HiOUttl', avoué à Paris, rue Ncuve-

Saiiit-Augusiin, 33. 
Vente su l'alais-de Justice, à Paris, le 14 jan-

vier 1854, an deuK lots qui pourront être réunis, 
Do 1*25 i 3L HAUSSONS à Gentilly, près Paris, 

rue Frileuse, 16. 

Sur les inisesà prix, pour le 1
er

 lot de 8,000 fr., 
et pour le 2" lot. de 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Si" XOL'KY, Lavaux et Cottreau, avoués 

Paris ci à M* Hillemand, notaire à Gentilly, pt sur 
les lieux. (i ,sat)) 

rrnii i > m Mmn mu 

k |i |U Los actionnaires de la Sjeié'.é firil?M 
.11 1kl» Uoiiiii «t V% pour la couitruction d 
machines, sont convoqués en assemblée générale 
cxlruordiiuire pour Le samedi 14 janvier 1854 
quatre heures et demie, à l'effet de délibérer sur 
une proposition du gérant,, et d'enieudre le ra j 
port sur Us résultats de l'année 1853. 

- La réunion aura lieu rue de lu Victoire, 48, salle 
Herz. 

Le présent avis ainsi 
l'article 13 des statuts. 

donné conformément 
(11388) VHS, TRAITEUR. 

r. N'-St-Augustin 
12, près la Bourse 

i?T i DI KWl'llT YT fiicile à
 S

1
'

1
'
6
"'

 el
 "'«i • 

yAoLl^MlIilll géant pas de connais 
ances spéciales, bénéfices uets de tous frais justi-

fiés, 8,000 fr. (susceptibles d'augmentation). — 
i*rix, *S5 ,0-:>0 fr. 

DÉBIT trot LIQUEURS, loyer, 1,600 
giéet ajiyilULilU, fr., bail huit 

ans, affaires 50,000 fr., bénéfices 8,000 francs. 
Prix, 18,000 fr. 

s
 au COMPTOIR CENTRAL, rCc 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

(l'ourse nourri 4 Illl | IHT biensiUiéà proxi 
retirer.} lUiMAlU.l.M mile des Tuileries 
et de la place VenJùine, affaires, 20 a 30,000 fr 
bénéfices nets de tous frais, 5,000 fr. — l»ri.v, 
i ««,ooo fr. 

COMPTOIR CENTRAL, rC* 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

8 fr. de béné-
jour. s*rixi 

donnant 
fices par 

1,000 IV, 

"'t • COMPTOIR CENTRAL, NX, 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (11389) 

K îlfrtflî'lr
 un assoc

'â ou commanditaire, 
'il lILolllEi disposant de 150,000 fr., pour 

tenir à Paris un dépôt de fontes ouvragées, d'une 
des meilleures forges de France ; affaires, 400,000 

donnant au minimum 80,000 fr« nefs de béné-
fices. Eiude de M. Desgranges, rue Neuve-des-
l'ents Ucimp: , 50. - (M390) • 

10,000 ' DE BENEFICES NETS Z 
que l'on FACILE A GERER 

assures dans 

in commerce 

ON S'ASSOCIERAIT. 
rue Croix -ites-Pelils 

Champs, 25. 
(•1371) 

30,000 fr. 

M. WOLF ET C ie, 

hiUAiiu: 
DANS CERTAINS CAS. — Ce hvro intéresse tout 
le monde. 

Toute absence de pouls, de respiration, 

Ne prouve point la mort en mainte occasion 
Et rien n'en donne mieux une preuve évidente 
Que les ressuscités de la mort apparente. 

Maiscombien en ce cas, faute de prompts secours 
Dans un supplice horribleont vu finir leurs iours' 

X. G 
Porte bro mure in-8°, prix 1 fr., rue "du Cloître-

Saint-Benoil, 24, à Paris. (11279) 

CARTES DE VISITE ̂ ^^Z^M™ 

le cent. Chez Acker, rue Nve-des- Petits-Champs 29. 

(11313) 

t 
3 IV 

UES 

flacon 
JACOBINS 

P. Richard l'haï 

de Rouen, guérit apo-
plexie, paralysie, etc. 

16, r. Taranne. 
(11234) 

lâlili
 DE F01E UI; MUUUE

 c
1111

'
0

- naturelle, 
I1U1LL parée puer l'usage médical avec 
loics choisis, exemple d'epuruliou. » fr. 

cou; le flacon de IOO cap.ulosde la même huile 

Dépôt gênerai chez J.-P. L AROZE , pli., ruè 

pré-
dos 

le fla-

5 rr. -Dépôt général u.. 

Neuvc-Jes-Peuts-.iiiiau.ps, 26. Paris, expédition. 

-HL (11297) 
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ADRESSES DES PRINCIPALES 

DE COMMERCE DE PARIS. 
HARDI 27 DÉCEMBRE 1853. — N* -il. 

Maison HORBKST ESTIBAL etâh-i 

Fermier» l'annonce» de «liver» journaux 

JBURE.VIJX : PLACE DE LA- BOURSE, C. 

Pour loi conditions d'annouces, voir aux 

réclames. 

EXPLICATION 

Ci )SS SIGNES ET ABRÉVIATIONS, 

ît L i 'mn-dMouneur.—® méd .d'or. — ® naéd. 
d'argeat.— ® ail. do lu-onze.- Exposition de 

ton Irijs : MF m'éd» de prix ou de i»« classe— 
•«fil in-m'iou hcmor.ible.-P6 lî : passage.— PL: 

' DlaiJJ.-H'Ps:f«»l>«arg.—Si»:^er»e.-Q
l
:quiii. 

' LiU: b > ilovard. - Pas de signe abréviatlr: 

r
«

e
 _ïp«i spécialité.—Exp°»oaE>: exporta-

tion — dépit. -Fab« ou f« : fabricant. 
Fab^3um '

,
«:fabriiui^-Scf0U3^succê 3Cur 

Actualités. 
Étrennes de 1854. 

PAPETERIE MARION, 14, CITÉ BERGERE. 

Stéréoscope-Boîte 
garni de. 6 vues photographiques. 

PRIX-, 12 FRANCS. 

Cet appareil donne aux Image» daguemennes 
le relief, la profondeur, l'eloignement et toute 
la vérité de la nature, on se irouve transpor-
té sur les lieux sans se déranger. 

PAPIERS l'HOTOOKÎIIQDES 

positifs et négatifs, salés, albuminé*, cirés, 
ioduré*, etc., et tout ce qui se fait en papiei 
pour la photographie. 

Papeterie de luxe. 

Bazar des étrennes, 
72, rue Richelieu, 72. 

ENTRÉE LIBRE. -

5oo,ooo francs de marchandises. 

Bipôt des fabriques parisiennes. 

Prix fixe. 

Grand assortiment de tous art. d'être ornes 

à 33 0/0 au-dessous des autres magasins. 

A LA RÉGENCE. 

15, bou'evard Poissonnière, 15. | 

Foùmtneset limites nouveautés en confection pour 
damé*.—Les confection» de la maison MARY, 
à la Régence, se recommandent aux dames 
par lenrscoupes élégantes, la beauté et la qua-
lité de jeurs étoffés, un y trouvera surtout un 
assortiment complet de magnifiques fourrures 
de tontes espèces et à des prix modérés. 

Étrennes de 1854. 

dites et emprunt* sur hypothèque, (Rcla-| 
tioas lié* étendues, 20" année.; 

rEllU VINS A VENDRE, de uo c«
s
 à i f. 50 mé-

tré, situés à la Vaivnae -S.iinl-M.im-. S'ad. sur 

le* lieux, i M. Caiot. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, veut'/, achat, escompte; tonds pub'

1
" 

p.ag<-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Allumettes. — Gaz. 
De salon. Briquets b"'. CANÔUlt, A, ps« Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATION le* OV VRIBRST APISafeRS. A. LE-

VIBOXetO.S Charoi»!i«.C'S'-Jo*h.,i-«S'-Aiii. 
PIAT ,5S ,fsS'-Auloine,loilelleB aeorps mobile, 

l'abri juo de uneubies. 

8RRTA-UD etC», ST, tfeslay.C'iuap.^ l'ormant lit». 
GUYOT,95,fgS'-Aiiloine.T-''""àC""'""«"f"b"-

Paillasson», 

DSBEOF-MONTREUIL,7l,Cléry,*péeial«*delu: 

Appareils à gaz. 
VfOREAUX ,I2 ,S-.!

c
^Ba!g

l
''Sv

erie,
b'<=

s
,écon

:e
2S0i0 

Armuriers. 
PRELAT,4l ,Ferme-M illiurln«,m«d

l
« iiLoudrea 

tHO*A3,îi,pasé
eDeior4no S^?

4
d'ariHeï.P

x
 m

od
. 

Baccalauréat. — Droit. 
F0UILH0UX ,L.D.,répét.dedi-oit

>
26,N'

î
-S

1
-Augustln. 

Bains de vapeur. 
Nouv°" nl restaur.- àt5C.Etuvcsparticti!.,l f. 25. 

S dons eldiv. Te upir. variée des salles. Ouï. 
de.sb.dti m. à iab. .1 i<.-»T.Cfns61,Ba Calvaire 

Bandagisîes. 
Guérison radie-!-.', das he.-uie* et descentes, par 

H. R1ÛNDE rît, b", s m .W ailles, -18, -V ivicnuc. 

Bas élastiques pour varices. 

DUCOURTIOUX.4. FonUine-au-BoLinvent'dell 
nouv. tissus plu» fin-, plus doux cl plus sona«». 

Bâtiment. 
foulures en tous »'*■"•• 

1 ;s h»bil*tioo» . 

-,:i,)N',ii3,Rivoli. 

uipag 

Ma i! 

Loteries autorisées. 

Maison ESTIBAL et FILS , 6, place delà [îourse, 
Paris, près la poste aux lellres. 

Eour 21 fi'., on peut gagner 240,600 fr.; en en-
voyant l'c" un mandat de poste, on recevra 
parle retour du courrier les billets de eba-

Kcimedcs 5 loteries formant cette combinai 
«son. On rèeevra en outre les listes îles n°» 

- gagnants au fur et a mesure des tirages, soit : 
picarde, 29 janvier;; nationale de Bienfaisance, 

f-istd"; \ioiirljonue-(es-ltains, Saint-Antoine et 
" Bien/aisance, lin février 1854. 

Achat et vente d'immeubles 
Cabinet de HiS. 2STIBAX. et V1Ï.3, 6, 

place de la Bourse, à Paris. 

'AUX; ACQUÉREURS. Choix de toutes sortes 
d'établissements, lois que CHARGES, OFFI-
CES FONDS DE COMMERCE ete. ; comman-

DELABARRE,4 

Assainisse i - V; 

Parquetssurbil i ».>,GOU 

Batteur d'or. 
GÉRABD,îS,Ch:irlot.Imii»»d

,
-

r
P«(S.'>.)f

|
i"««p4« 

Bi.bejroas-3.ret on, 
3«.femm» 42 S»-Séi'»"'

c
".Bev

,
d"

n,M
euu«

l
'».Ap

u
ai's« 

. Billards. 
Mon'Ill ERAU,9i,pge 5'-Ni colas, et 50,0 hàt .-d 'E» u . 

Bouchons et lièges. 
FURT AU , fab. semelles de liége,i3,r.li<""-s-rAbbé 

Bougies et chandelles (s'a», de) 

A la îtenommée, r. du îtoule, i.®. 

genres e'splé llc chande"e! (d ltes bou-
fnrant |i h.s s mouch" r .Exp'l">F oe

1
éli-. 

Braise chimique 
indispensable brèves, g. d. 6t. 

On seul morceau deeette braisé, sans odeur ni 
fumée, suitUp' embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de25 c. contienlassez pr allu-
mer le feu deux (ois-par jour pendant un 
mois. M e GARTAU, 123, Université. Comm"", 
export011 . (Chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN ,70 ,Riclie!ieu.B 1-" dEl- ic,riclies,pImod és 

Brodeur -Dessinateur. 
BADET,ll,N^ a-P ts-Champs.Sp<o.;o8t 

Fironze3 d'art. 
BROCOT el DELETTREZ,t»,Charl«t Ml' ®. 

Cafés. 
CAFÉ DE LA VILLE DE PAR19,dll«m»<f« la Bourse. 

Déjeù nei's,bui»ni« el liv .,4?,'N. -l).--le*-V ici oires 

Cafetières (Grande -Fabrique.) 

En porcelaine, p'»aferm"an ,n0"«"«lMip« 
d-cl'ig" 1"" elle-même. PENANT.SO, Arbre-Sec. 

Caoutchouc. 
\ AURERVGÉsl \no ,sp"! d«luyinix,l2,lI» ll t«m«. 

YMUNAUT nis,40,Dauphine.M«" l<1 » ux c , ch,ius 1 ". 
I.ER AT, l»4,S'-Hoiioré. Manleam cl chaussures 

Carrosserie — Sellerie. 
LIF.GARD, 23 Yai-S lc-Caiherine. Harnais, selles, 

cs,'couvcrturesde chevaux , voilures 

Ohâles. 
AUX INDIENS Chalesdes/w/esct /raMçai»,!»»*. 

qués en' chiffres co»
1
"". Prix ttxe.93, Richelieu. 

Chapeliers. 
ME3LIN,bt'p r li chapeau bast .,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
Alabollinerose,DAVID,47,r,h>; «-d'Anlin,c tc'l f!"'is. 
DEGLAYE,36S,S'-Honoré(aiix Montas llc!-Rus s«) 

Chemisiers. 
CL AUDE frères, loo, tsS!-Deni s,b'é »s. g. d. g., inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises el des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUD VNTf™ 5 V 'UctteJ.islioimi; ;)<>n:,,\î n-Ni .îf l|QlO' 

GROND ARD ,tX'le
l'O.léon, f

1
' « S. M. l'Impéretrio. 

VlEY!':R ,9 ,N.-D.-Loretle,crê 111 «»-p" lil"!s l 1 «q"=, 4'. 

Cirage, Vernis, Encre. 
RERNARD ,29 ,r.Choiseul,ci-dev l boul'1 Capu4n" 
Plusde lavage ni dè vernis, cire LEMA1RE, b"; 

s'empl'àVec .h'iusBtetgOTplsMs^ijpeaorflpitre 

Clysopompe 
cjs pistou bt^or.etpius.A.PETIT.irv^r.d&la Cité ,l9 

Coffres-forts. 
HAI'FNERri-",b t|! ".5.<1 .g.8.ps e10!iirroy.Ser'-u '-". 

Coiffeurs 

Daguerréotype. 
Portraits. 

îa.CLÉUENT^.N.-'i'-Nazan-lli Plaq .«p"P<«ràa' 

Apparelik. 

RliAUD, II v ••C»,4,8alntoiige.PUMI«"àl ,8ltlBHJB. 
POINTEAU, E«carfrem«n<«t0Ms«"rM,S3,t| S«-M»"i» 

Dentelles et Blondes. 
Pabriques françaises et belges. 

VARENNE-PAR1SOT, 2 bis,Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
REDRESSEMENT DESDENTS par SCHANGE, mé-

d iein-.teiiti.-te, 3ii, place de Fllùlel-dc-Ville. 

Dessins pour broder. 
Cli APPUIS, 285,St-Dcn is. Prd * s p r inip cl'soi-mê rae 

A TiflCadarne de Pompadour. 

MARIUS VIDAL, seule maison, dejsinaleur-bro-
dcuTSUr toutes espèces d'étoffes. 13, passage 
Choi»eul,otr»«Dalayraç,fac,d, daTh<««r,-It»>1"* 

Deuil. 
XI'OrpheiiHe,PASQUIER,i6l,S«-Honoré,onf .Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN,f<l 11 «deliq "«

11
"«|-ri

i its,àlaCh»p |>" e S'-D i » 

Doreurs. 
EDAN, !52 ,Saint-Honoré, en faeel'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien gd bureau,J.LAFON re'C e ,20,J.J. Rousseau 

Eclairage minéral au schiste. 
Lampesbt<s«,BARRISR,lgMontmarlre,9. Expéd"» 

Ecriture. 
Leçons en famille, Mm " KUHN, passage Colbert. 

Fleurs artificielles. 

Bougies < 
les tle ; 

et perruques. 
MAJESTË,C»del'E!"P Eau rOB2aitec"-»lach»>«de" 

(
.l

1
evein.f .

1
ux |i)"pi:ts

i
etc .2

7
Gie SJàalpeMier^pi.R^, 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Pse Cholseul. Inventeur de la den-
lelle cheveine ai d'un nouveau postiche invi-
sible h l'œil le plus exercé. Toiffe Scvigné 
à, ressort prêtant à tout ce que le goût exigat 
Exposilions de 1834, 31), 44, 49. 

flâ'iarateur des ohevenx, breveté, 

In v té par CROISAT, coifr , pour tirer faatt&Bé'ttf 
soi-même tes raie; de eh air d'hommes et d e da-
mes. Prix del f. à6 f.,4 teintitrines pour blond, 
châtain, brun Btnpii-,5 E.la boîte. 7ii, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1 « e t s<" l ie m »is?l pr la sp lé 

dés cravates el cols en l 5 g ,es , 08,ps»Vivîennê. 
DESSAUX,3i.f8S'-Martin.Ch«ml««,c 1-»'»ie>,g«n» 

Comestibles. 
Conserves alimentaireset fruits au vinaigre 

CHOLLET'tCe,i,3,5,Marbeuf,pro<:sd .MassoiiMH®® 
A» M«»»TESTARD DUR05C, 79, Verrerie. Moupiett"» 

Huiles et produits du midi. . 

CASS0UTE, KELM et Cie , 16, rue duHeïder. 

Corsets. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Tronebel. 
CoKC (.s /i !/g!(?/iiï «e

>
ïbtcsj.VlTE,(!4,M '> 11 tmal't i e.Exoii 

Me DUMOULIN, S
0111

» inventem-Jucorsct
 9

ans g()US-

set .8 médt 1 esbronze<! ta i-ge ii t.44 ,B !'»s«-Ji1-Uc mi)ari 

officiels, i LEBREF, 8, G le ViTienne:Corsels sans goussets 

BAPTISTIvSJhévenot.ei-d'St.Denis.Fab.'tmag. 
deReurs lines, h-» nouv té en tous g"" lts .F c«,exp. 

Fourrures, Confection. 
ADOÏPHE, 15, boul

d
 Italiens, soieries p

r
 robes. 

BEACDOUIN , 160, r. Montmartre; gros et détail 
AU REGENT, four" »t

CO
nro"p i <t » 111 «,7 ,bd Madelei '1 « 

Fourrures (fabrique de), Pelleteries. 

E . I.HUILLiER, 42, rue Beacbourg. Manchons, 
garniture de manteaux. PRIX FIXE. 

G-ainiers. 
BINNECIIÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres 

Gants , 
PHÉNOMÈNESb TL!S

.DE .IEAN |iC«,P«lt-Ll»"1-S>;S A' 

Garde-Robes 
•««i«a<fe,b"1 ,\VEiSIIIAS,sr,35,Croix-P««M;h»">P» 

Horlogerie. 
A. BROCOT etDËLETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

AU NÈGRE, I9,b'i S'-Denis. Bijouterie, pendules. 
dANUFAC .URE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueii, en face le restaurant Philippe. 

Btorlo£çes publiques. 

NI0T,l0,Mandf ■.Ho i' ln g es àb» s p 1-1I ,l ollrne-broch e -

Hôtels. 
HOTELDÏÏL'EUROPE(Grand),4,Valois ,P»

LLLI5
-B»

1 

Institutions (et agences d') 
DI LLON, lo, Cadet. E d " c »t '10 ncom r lé te, pensât,exl na t. 

V01TURET,3,r.duRpUle.Pro<!Urea,!ï*cr?u.r"e, proI',s . 
MOR1N, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-

Rue, près Paris. — Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com 
rnerciales, par 1 ar bonne tenue de ses élè-
ves el parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 5oo fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
P«»cM,j»lm«'»,I.BNI>EB,i l"pr.4l,F«»««>»«-M»' l«« 

Lampes perfectionnées 
nrûl"<Uh.l4fi PARIS,ft,2,L»'ellllu,l«,pl S 'Y'"'"'"' 

Langues (Cours de). 
[M lll0 ilYI).iH, prafe*. d'à»»!»*», 4s, Vivlanne . 

Laque incrustée. 
D!ICOItOY,ROSE«C«,bt",i7,Vendftme.Guéridon>, 

èer«»
,
,eh»

lM,
,pla

w
»«

1
',néee»a»

lr
",pap«

Mrl,
;Btc. 

Lithographie.— Imprimerie. 
B1LLBT3 départ*' i luPapeterle.ai.FgMOBt 1""'" 

Étiquettes en tous genres. 

M»" SAINTON, Goixsuc 1 ,36 ,pl.del'Hôl«i-<i« V '"t, 

Lits et Sommiers. 
ROISSONNET .69, Richelieu. Fabricant breveté 
COMBET, 46, Rieher. Vente, decunllonce. 
DUPONT, 3 ,N »«-St -Augustin, fq«« spi«d« l 1 » «" 

ornem lé> el sommierséB'iît'M .Méd.e'récomp'" 

Sommier» élastiques St-Alban b
,és

 et perf. 

G AUCHE et C«, fournisseurs des hôpitaux, de Paris, 
manufacture, 1 16, faubouruSt-Antoine, dépôt, 
35, Richelieu, fontaine Molière. 

Maison d'accouchement. 
Mn«B0UBI)0N,s«-f«, 6S ,fS S'-Marlin, rt à t«"époq 

Manège, équitation. 
Chevaux dre" és p r d« mes .V te .ach t , c°»,d" ! sag«.C r' 

sp
1
d

e
M.Baucher ,49

1,il
,Ch««-<i'Ant

1
»i96

1
'

1
» S'-I.

re 

Eug ""SAUrON «C«.eilé les Martyrs. Leçons d if. 

Modes et Coiffures de bal 
GODARD, 38, Vivienne,e',tr"g led»V»'- 1 '!>«.D<'o>ét« 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbretaille el marbre incrusté p r 

meub lcs .Décoratlon Mn! é ' l c"-e9
(
 pj^r^osiucrt^téei 

el rnosapiu«« s»rrond
 (

p.
 (

.îment ff|.ànit coulcurIde 
dessins yarips pour

 (
|;,| | i^c .('égliîo

 v
estihule

 s
alle

 a 

manger,,) clcljains, LIESCHING «t'TOBASSE, l)ti« 
.
s

.i
g
.usme

)79i
q.vaimy. jiagasi ns ,95 , Richelieu. 

Parquets et meubles mosaïques. 

MARCELIN", (B;3>®MP,r. Basse-du-Remparl, 40. 

Oiseliers. 
BARA,b

l|
Beaumarehais,ei-dtb

d
S

t
-Denis.M"

11
spi

t 

Orfèvrerie, Couverts. 
P<W/t«8;ï-EU-mj'oM,TIIOURET,3i,pl.

d
oi« liourst 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Palai-Rai. t-'apeterieflue, fantaisies 

Parapluies, Cannes, Fouets 
M\NC,IN,parapi»i«»depo

e
he.Bi»Valois,P».Rai nw 

RIlJlARD,27 7,St-Denis.Caiinêsli'eii>«.Fi':'!,cxpo
11 

Parfumerie. 
.Moei/«He,ri(:lis'«d«ch''.LAl!RENT ,63 ,N-'e-IiivoIi. 

ïtîaison Qemarson, fondée en 1815. 

DEMABSON.CHÉTELAT«tC.,7i.St-Marlin,enrae. 
~>t-Me 'Ty .Paif .et

saV-
«
n|

.ros
iIn

lles
18

|
9

,25,39,44,44 

3JaUara des Inde», vinaigre aux milleparfums 

Balsam
8

, rafraichist,
 n

,
 Fg

 Montmartre, Paris. 

Eau de fleurs de lys pr Je leint, «Eillade noir 

P
r
y*

UI
,P

dre
P

r
p"ngi««.PLANCHAlS,b«*,î,C»»n>»'->iB. 

Pâtisserie . 
Pâtés de chasse deBourbonneux de C à 50 f. 

i.ECl-SSYgaleau
c
l8

C
onjerveI)M,

1
4,,,_duI]

avre
j7

X
p

0r
|. 

Pâtisserie de l'Oratoire. — La Ktathilde, 

Gâteau pair'"; p r la princesse Imp 1 », indispH' 
pp dîner, soirée. PATÉ-FINOT , recherché p r son 
fnn>"d»

11
», pénétrant. FINOT ,i50,S '-Honoré.Exp 

Peignes d'écaillé. 
ERNK Vf CORNU, fabricant, rue St-Marlin,

 So
, 

Pendules. Bronzes. Cand0'** 
BOLLIN, 55, Bretagne. Fq«« et grands maga,..,' 

Pharmacie. - -Médecine. 
Chocolat ferrugineux OOIMET 

C" pâlescouleurs.maux d'estomac, i2 ,S>-M
err

^ 

Pilules ferrugineuses de Valjet. 

Ai"ph««VILLETTE,1'«n»"ri<'48,r.Bonaparle'»«h« 
l'église s '-Gin-

d
"-P"«. 2 f. le flacon, lo r.'l

ei
 , 

Revalenta arabica 
Farine curative et fortifiante 

DUBARRYrtCe,«,Hauteville,ttis:«s
p

h.Fr
a
^

(t<i 

Pianos 
A SOMMIER fer prolongé i" soli'tilé. DCRUS Lu 

34 Basse-Rempart. 0'g""eI pr»".i«r
m

f rit. i',-

AV1SSEAU ae,bts24,b
d
St-Denis. Vent» «tloc.nô; 

Pianos à double échappement b
1
" de 

LIMONA1RE ,20 ,N«-P"tt'-Ch«"
1
r',médn«cxpo»

u4
r
1 

Pianos neufs à SOO fr., par. 5 ans 

d'ISSAURAT-LEROUX,fal..bté
7

5,Ma,-beur.Méi.4.
h 

Piano» droit» à double table d'harmoni» 

Da la puissance des meilleurs pianos à nui.,,-

VAN OVEBBERG, s
1
 inv b«,9, Choiseul .ExpôVV 

Plus de presses. 
COPISTEEl.ECTBO-CHIMIQUEbt^proopiert.t.. -

éciilssarispressesCportalifj .us .Moutmarlr" 

Pompes. — J-ets d'eau. 
H. l.ECLERC, mécanicien liyd«»,quai Vahn* ,

ol p
om

pes dn»u » systè"1 ", ât»»s ,^
6
«, 

d'abp" et dejarafsHeurs hyiW«.. ai'tii eu,. " 
PLASSE.67,S'-Honoré.P

r
appai'|e>»euu

t
|j

a
|.^» 

Produits chimiques. ' 
BRANDELY*, auteur du traité des roaiilnm. 

lions électro-chimiques. Produits 'nfiffi?,*" 

pour dorure et argenture. Galvaionl&iw , 
daguerréolypç.Sutla-peicba.T.FsûuTeniii. 

BLEUS WUY et C«. seuls brevetés s.g d a vni * 
LINGE, papeteries el peinture, 13, Temple 

Reliures d'art. 
DESPlERBES.lS.pl.d .LOU'r'.Relieurd.pj-Mj,^,^ 

Roulage. 
LANGSTAFF, Eh remberg, Maillard, 30, Bwgér» 

Serruriers - mécanicieas. 
Meubles de jardin, Serres chaade s. 

LECOURT,8S,Marbeuf,0v«-EI««»
i
griU »»et

(XO

,
j
i4M

. 

Tailleurs. 
FR ANCK,28, M adelei ne. Co>t " l »ede ,.(„u

t
i,

tel
, 

MAi :K ,37ei3i),gf I e d-Orléaas,l '»-ni .im
>
ji

ï
i
)
rod»i' 

MOB1.AND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rolondo de la galerie Colbert, 2 et 3 

Tapiocas, vermicelle % sagout^ 
Macaroni, parmesan, riz. Cloître St-Merri, 3. 

Teinture de cheveux. 
Eau ©ugenne, coiffeur, 

Pourteindresoi-m^mc les cheveux el labarbte» 

toutes nuances sans nntteir la peau ni laisser de 
reflets rouges. 3 f. le II"", 8 f. In boîte. 6, Helder 

Verrerie. 
RRUNON,â Vaugirard, t"»««,v""-" , ,c> isl»1,nl»«»»» 

d=cbaudiè 1 « s g«rsl, t'' s ,dépt, r. X'ci-lbuis^l.I'ari». 

Vins fins. 
BOUCHARD père «t nis,p™prt'; 'anes d

c
 Beanne et 

Bordeaux. ROCAUT,agent,45,r.de Luxembourg 

(IC134) 

mmi MATOTB. 1 
Un: 

■u ACTION II IOO nm t im < 5 LI 1 Bouscrit 

Poiir l'exploitation des brevets d'invention et de perfectionnement (s. g. d. g.) 

obtenus eii 1852 et 1853 pour le nouveau système de vidange et de désinfection dit 

R. 

■es tels (iue Baissac, Al**. »usuat», GoorR© Sand, Kagène «ne, Vlcfor IjUiRO, «3. As-ssgo, WttlU 

a}« Al |!boiA»e K*»'rr, BeKClierell«, -CUesies (Ei|cyclopédie d liisloire nalurclle), etc., 

lue 

... - ~.\ 

i LIVRES ILLUSTRES DONNES POUR RIE 
mm cfte^ TROIS BILtlOI Ju^X^t^-^ IH ET fi» 

'êtWY-tt '■ i 0,

.
Ur0

 '? g*T*W[*$* W%St A. (T»»
 ,le L

'
VreS

 illustrés bÉL.VKÉâ IMMÉDIATEMENT et 
'î ,/&J3Si*>» prune de ^JUJL^a MM ' M, V4 %*S9 composée des ouvrages des auteurs les plus eélô-

r s<o««, Coopcr, loi-d Byroa, •».-«*. Bonsiiieau, Slolièirc, Baeinc, Corueille, 'La kVon «alu«> i .simen-

Chanuo riAWVIÎ ïiflAIT encore niVIfi!? V HïT^ V&tëiWi v
 et a

 PART Pfil.PnsîTHWSlfi S S
1 3111,3 la

 ! ' Ifflî ïûPÎ I f
 La Soui6(é

 L'INODORE, fonctionnant depuis longtemps dé> avec le plus grand succès, no peut manquer do pro-
Action WMh UKOll à des UiVIUliSUliS AWUÛfô une l'Ail I I llUnj il 1 lUi\ Mti UÛ propriété de L AI H? i'MlL. duire immédiatematit de très grands bénéfices dont profiteront ses aciionnaircs, malgré le remboursement anticipé 

du montant de leurs actions en beaux Ouvrages SlSiastrés dont le prix ('i® centaines la livrai *t>îi) est déjà le nec plus ultra du bon marclié. 

Le Catalogue général et détaillé des ouvrages donnés en Prime, ainsi que les statuts de la Société, sont envoyés à toute personne qui en fait la demande par lettre affranchie à l'une des trois adresses ci-di ssous : 

( t"
1
^ MU. "» I CTO« l,A\««s-; et C, e>anqiiierig, place «le la Bourge, 19; 

AN ÇiSl 'CnilT 11 U \|i |\ • ] Au siège «If la Société, boulevard Sassit-aJeinis, O, où l'on fcut visiter un modèle de l'appareil KBAK5ÏB5K ; 

Il 11 UuIJuuHl l 11 1 il lllkj • | A la liinrairie des Ptiltlicatlons Illustrée», ^sae du Font -de-Lotli, 5 (près le Poot-MeufJ, où se délivrent inAMiédiatement les ouvrages donnas en itriiue. 

Les Souscripteurs des départements peuvent solder leurs Actions, soit par l'envoi de billets de banque, mandats do poste ou etï'ets sur Paris, soit par l'envoi de valeurs cotées à la Bourse, qui sont acceptés comme espèces, au coifrs du jour. 

Pour pMs ampleê détails, v&ir la grande annonce partie dans. la CJ&selte des Trlh.iuf.iix du &@ novembre dernier, 

AVIS. L'afflucnce des demandés rendant le service des primes très difficile, est prié de les adresser le plus tôt possible, afin d'éviter les retards qui pourraient survenir 

par suite de l'encombrement qui a toujours lieu dans les derniers jours de l'année. (| î37tf) 

S.a pss&vîtàtloa léga|« d«» Aetesi île «9Cl«té est oi»tlg%t«lre 4t«as la «ASB'pra DB* «1MBÏJSIAIJX, 1<B BBOl^ et le JOVBIVAIi « ÉSÎÉBAÎJ B'APVICHB». 

Vuate» MioDllièresi. 

ÏBIFI ES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hétcl des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, % 

Le 2T décembre. 
Consislant. en bibliothèque, vo-

lumes, divans, fauteuils, etc. (1862; 

Le 28 décembre. 
Consistant en tables, chaises, ar-

moire, pendule, guéridon,elc. (1860/ 

En une maison sise à Paris, rue 
Moulfelard, 265. 

Le 'Ji décembre. 
Consistant en bureau, cartonmer, 

chaudières, cuves, etc. (1863) 

SOCIÉTÉS. 

D'au procès-verbal, en dale du 
vlnat-neuf octobre mil huit eenl 
ciuluanle-trole, i-uregislré, dresse 
par M. Bcrengcr, juge de paix de 
premier arrondissenu'iit de la ville 

lie Paris, assisté de son greffier, 
Il appert : 
Que M. Annibal GENDRY, serru-

rier, demeurai)! à Paris, rue Neuve-
de.s-Malhurins, Vf, 

A déclaré émanciperson filstrar-
çois-Annibal Géndry, né a Pari» le 
dix-neuf novembre mil huit ceni 
Irenle-trois, l'autorisant eu outre a 
f i re le comm3rce dans les termes 
,le l'arlicle 2 du Code de commerce. 

Paris, vingt-trois décembre nul 
huit ceul einqueu'ertroi». 

Pour cxl rail : _ 
F. Gi-.Nimv, 

Suivant aele sous seings privés, 
fiit double à Paris te vUrgl-lroil dé-
eeinhre mil huit cent cinquante 

ll-ols, enregislié, 
M. Nicolas - Alexandre ROhlL 

I.ARD, serrurier, demeurant à l'a 

1 is, i->ic Blanche, ui, 
Et M. Frauvois-Annibal GENDR 1 

HK, employé, demeura'nl à Paris 
rue Ncuvc-dcs-Malliurins, 27, 

Ont formé entre eux pour quinze 
années, qui ont commencé à cou-
rir le premier octobre mil huit cent 
cinquante-trois et Uniront le pre-
mier oclobre mil huit cent soi-
xanlc-huil, une société, en nom col-
lectif dont le siège est tivé à Paris, 
rue Blanche, 94, et qui aura pour 
objet l'entreprise de la serrurerie. 

La raison sociale est ROBILLARi) 
el GENDRY 018, 

Les associés géreront conjointe-
ment ou séparémen!, et auronl 
tous deux la signature sociale; mais 
ils ne pourront l'employer _ que 
pour les affaires de la société, à 
peine de nullilé, même à l'égard des 
lici s, de tout engagement contracté 
pour autre cause. 

L'apport social du sieur Ridiil-
lardest d'une valeur de six mille 
neuf cent quatre-vingt-quatre 
francs. 

Le sieur Gendry lils s'est obligea 
verser pareille somme dans un dé-
lai de trois années, et par tiers, du 
premier octobre mil huit cent cin-
inante-lrois. 

Pour extrait : 
F. GENIUlï. (8172) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
cicalion de la comptabilité des tail-
liles qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

OÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 NOV. 1S53, qui 
déclarent la faillite ouverte el eu 
lisent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur LAMBERT, boulanger 
aux (arriéres de Charenlon, 68; 
nomme M. Bapsl juge-coimnissai 

re, et M. Pascal, piace de la Bour-
se, 4, syndic provisoire (N'° 11229 du 

gr.). 

Jugements du 15 DÉC . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement f ouverture au-
dit jour : 

De la Dlle COUDOUX (Elisa), cré-
mière, rue Oi-ouot, 7; nomme M. 
(irellou juge - commissaire, el M. 
Huet, rue Cadet, 6, svndic provisoi-
re (N° 11268 du gr.). 

Jugements du 10 DEC. 1S53, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture uit-
diljour : 

Du sieur ALEXANDRE, négo-
ciant, rue de Ponlhieu, 49; nomme 
M. Ilezançon juge-commissaire, el 
M. Huet, rue Ladcl, 6, syndic pro-
visoire (N° U271 du gr.); 

Du sieur MONDON, nég. -commis-
sionnaire, rue l.afayette, 65; nom-
me M. Pellou juge-commissaire, el 
M. Huet, rue Cadet, 6, syndic provi-
orre iN° 1 1272 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER?. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris , salle des as 
semblées des faillites, SISI . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNOICS. 

fcDu sieur LEPERS (Jcan-Baplisle 
Joseph), commiss. en marchandi-
ses, rue du Bouloi, si, le 31 décem 
bre à 9 heures (N» 11 146 du gr.); 

Du sieur AVÉ (Jean-Baplisle-Au 
guste), grainetier et gravatier, 1 
Bercy, rue de Cliarenton, 111, le 31 

décembre à 9 heures -(N* U27i du 
gr,); 

Du sieur PENËL (Hlppolyle 
Jean), fait de cannes, rue Auma'ire, 
41 ,1e 31 décembre à 12 heures (N 
11257 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle .V. le juge-commissaire doit le. 
consulter, tant sur la compusilion de 
Celui des créanciers présumés que s 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces l'aillilos n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'êlrc convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMAI IONS. 

Du sieur TBEVENIN (Nicolas-
Eugène), coiToyeur, rue Popin-
court, 106, le 31 décembre à 9 heu-
res ;N° M144 du gr,'; 

Du sieur GATELL1EB (Paul), ont. 
de serrurerie, rue Sl-Elienne-Bon-
ne-Nouvelie, 10, le 31 décembre à 12 

heures (N" 11 197 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le jwje-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que les 
Créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MAL les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur pupier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, }l!H 
les créanciers : 

Du sieur GARNY (Antoine), anc 
md de vins, àLa Petue-V Blette, rue 
Drouin - Qumtaine, si, entre les 
mains de M. Huet, rue Cadel, 6. 

syndic de la faillite (N° 11231 du 

gr.); 

Delà société BERT1N, NAVET et 
C", compagnie pour i 'enlrelien el la 
réparation des toitures et leur as 
snranee conlre les dég ;'ils ,«4»ftnl le 
siège est à Paris, place de la Bourse, 
8, lesleur Paul Berlin, ruede .Malle, 
4, et le sieur Louis-Victor-téonard 
Navet, rue SI-Louis-au-Marais, 89 
seuls gérante, entre les mains de M 
Huet, rue Cadet, 6, syndic de la fait 
■rte (N- 11227 (lugr); 

Du sieur DEVER (Georges-Sla-
nislas), lab. parfumeur, rue Beau-
bourg, 3, entre les mains de M 
Buet, rue Cadet, 6, syndic de la l'ail 
lilc (N- 11230 du gr.); 

De la société LECHEVAL1EB el 
LEMAITRE, composée de Joachim-
Auguste Lechevalier el de Jui lr, ii-

Alexis Lemaitre, limonadiers res-
taurateurs, faubourg Poissonnière, 
135, entre les mains de M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic de la fail-
lite (N° 11242 du gr.); 

Du sieur GAUTIER ( Zénon-Ca-
mille-Fortuné-Napoléon), anc. md 
de charbons de terre et anc. cour-
tier de commeree, vue Boursault, 3, 
entre les mains de M. Breuillard, 
rue des Martyrs, 38, syndic de la 
faillite (N° 16850 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, 'ui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de la faMlitedu 
ieurCORBÉlA, négociant, rue de 

Trévise,27, sont invités à se rendre 
le 31 décembre courant, à 1 heure 
h ès précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (N» ii)8S9 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers eomposaiitd'u-
nion de la faillite du sieur CUDEL 
(A.-X.), fabricant, ayant demeuré 
au Gâteau, ci-devant, el actuelle-
ment domicilié à Montmartre, soni 
invités à se rendre le 31 décembre à 
1 heure, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites r .ji-,eonformémeni àl'art. 
537 du cc 'e dee uiimerce, entendre 
le comme déi ,>'dif oui sera rendu 
par leiovdic i, le déoattre. le clore 
et l'arrê .ec; 1 ir donner aécliai^, 

de leurs fondions, d donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

Ne rA. Les créanciers et le failli 
peuve itp. endre au greffe commu 
uiert on ues compte et rapport des 
syndics (N° 10853 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
saul l'union de la l'aillile du sieur 

KASTNEB (Emile), t'abricaiit de 
passementerie, rue St-Sauveur, 6, 
sont invités à se rendre le 31 dé-
cembre à 1 heure précise, au tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à ' a -.icle 537 du Code de 
commerce, e ''e idre le compte dé-
finitif qui se -a 1 en du par les syn-
dics, le t'é la.iie, 'e clo.'e et l'arrê-
ter; eurc'oieer décharge de leurs 
foncim is e^ donner leur avis sur 
l'excvsab'lîté du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10962 du gr.). 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CARON (Joachim-Joseph), cordon-
nier, rue Guérin-Boisseau, n. 14, 
sont invités à se rendre le 31 dé-
cembre à 10 heures , au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'étal 
de la faillite, et s'e'ntendre déclarer 
enétatd'union, être immédiatement 
consultés tant sur les laits de la 
gestion que sur l'Utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les" créan-
ciers vérifiés el affirmés, ou uni se 
seront l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N* 10605 du 
gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo. 
saut l'union de la faillite du sieur 
FOUTREL, md boulanger, rue des 
Fossés - Saint - Germain- l'Auxer-
rois, n. as, en retard de l'aire vé 
rilier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 31 dé-
cembre à 1 h., au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
sau'e, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites 61'éan 
ces (N* 10497 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAI KES. 

Concordat DA1RE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 liée. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 nov. 1853, entre le sieur 
DURE (Mathieu-Augustin), limo-
nadier, rue de Sèvres, 8, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Daire, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les, 20 p. ioo non remis, payables 
en quatre ans, par quart, pour le 
premier paiement avoir lieu le 20 

' invier 1S55 (N- 10917 du gr.). 

iln'eè* et ïuSitnuatlon*. 

ASSEMBLÉES DU 27 DÉCEMBRE 1353. 

NEUF HEURES : Dlle Prevosl, mde de 
modes, synd. - Riiffaut, boucher, 
id. — Reiss, fab. de bijoux doré*, 
clfd. — Bourg, mdde cuirs, conc. 
— llenet, charpentier, id. — Mar-
tinet, anc. eommerçanl, id.-l.eii-
(ant, md de volailles, redd. de 
comptes — Veuve Manteau, anc. 
mde de vins, id. — Cavel, com-
miss. de roulage, id. 

HlDl : Yzquiéla de Lara, escomp-
teur, clôt.—Brelonel Péchet, nég , 
afflrm. après union. — Lchon, ex-
nolaire, ledd. de eoniples. 

UNE HEURE : Lrl'èvre fils, md lin-
ger, vérif. — Marguerie, tailleur, 
ld. — Maus, anc. mercier, clol. — 
Poucet, ente de menuiserie, id. — 
Collet, md de pierres, id. 

TKOIS HEURES : Tnift'aul, fab. de 
papiers peints, délib. (art. 570). 

Séparation». 

Demande en séparation de biens 
en ire Rose LO/É el Louis-Josc |i 
HARANGER. à Paris, rue de la 
Paix, 21. — E. Huet, avoué. 

Jugement de séparation de corps el 
de biens entre Marguerite NOBIS, 
a Paris, rue du Jour, 3, et André 
AVRIL. —■ Boinod, avoué. 

Du 23 décembre 18S3: Mme veuve 
Dutuur, si ans, rue de Labor.lc, 28. 
— Mme veuve Deshoyea, 44 ans, 

place Vendôme, 10. - M. Desou-
i bes, 70 ans, vue Tailboul, 30.--M-
Dclaunav, 57 ans, vue de l'Echi-

quier, 12. -Mme Valenlin, 19 ans, 
rue de Bondy, 76. - M. Deh; r, S» 
ans, rue Voila, 30. — M. Valois,» 
ans, rue Borda, 4. - M. GouberM» 

ans, roc Beaubourg, 103. — M. »er' 
nard, 59 ans, rue du Temple, 91- — 
Mlle Berlhoud, 76 ans, rue du tem-
ple, 103. — Mme Lemaire, 65 ans„ 
rue de Charenlon, 120. — Mme Si-
mon, 30 ans, vue Saiul-Piorre, 28.. 

M. Roquelay, 61 ans, quai de» OrK~ 
vi es, c. — M. Kunlz, 29 ans, cour atr. 

la Sainle-Chapelle, 2. - Mine Po-

Mer, 28 ans, vue de la Moulagae-

Sie-Gsneviève, 65. - Mme \edy,W 
lus, vue du Fg-Sl-Jaeques, 25. 

Du 21. - Mlle Caterin, 56 ans, rue 

de la \ ille-l-Evêque, 5. - M
:
 De»-

have,72 ans, rue de la Victoire, M-
-MmcGenest, 55 ans, rue Mon 

martre, 105. — M. Perlé, 4 mois, rue 
Chabrol, 37. — Mlle Herrier, 30 an», 
rue Vivienne, 2. - Mme veuve»» 

barde, 82 ans, rue du l*'«-d" fe^ 
pie, 101. — Mme veuve. Leclerc, >»' 

IUS , rue du Fg-SI-Denis, 

Leelercq, 12 au-, rue du F8-St -»-4 

tin, 100. -U. Gilbert, « ab'»?"*^ 
Fg-SI-Marlin, 94. - Muv Jg*"» 
l ourette, 78 ans, vue Salle- *'-' 0 "' 
te, 20. - MmeChapée, 83 a'

1
.*.,

1
", 

delà Poterie, 9. - Mme Di eii, » 
ans, vue de Braque, 5 - M. (waïf 
51 ans, rue Neuve- Mènilmontani, »■ 

- M. Urichavd, 61 ans. rue un r J 
St-Anloine, 303. - Mme Hure, » 
ans, rue. des .lardins-SI -Paul, U-
M. Ma-sel, 25 ans, rue St-Douum 

que, 118. - M. Mairel, Ci 
du Four, 15. - M. Socbnhi.. 57 an». 
rued-Enfer, 18. - Mme Davmud. 

ans, rue de 1*04*0'»,
 vu 

mas, 12 ans, vue Mabdlon, t». 

Le gérant, 
BAIDOUI!*. 

Enregistré s Paris, le Décembre 1,883, F" 

Reçu Jeux frones vinftl conlimcs, 

tMPRDIEWé W k. CUYOi', nUK1
 NEUVE DES-MAïUUlUNS, 18. Pour légalisation do la signature A. GIIXOT, 

' Le malra du l' r
 arrondissement, 


